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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présen-
té par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le sta-
tut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enre-
gistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 
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textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA RECONNAISSANCE MUTUELLE DES RÉSULTATS DES PRO-
CÉDURES D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ ENTRE LE JAPON ET LES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Le Japon et les États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés « les Parties »), 
Considérant les liens traditionnels d’amitié qui existent entre les Parties, 
Convenant que la reconnaissance mutuelle des résultats de leurs procédures d’évaluation de la 

conformité constitue un moyen important pour accroître l’accès au marché entre les territoires res-
pectifs des Parties et l’activité économique sur lesdits territoires, 

Admettant qu’une telle reconnaissance mutuelle exige que chaque Partie ait confiance en la 
fiabilité des procédures d’évaluation de la conformité menées par l’autre Partie, 

Ayant à l’esprit les obligations qui incombent aux Parties en leur qualité de membres de 
l’Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommée « l’OMC »), notamment en prenant 
conscience de leurs obligations en vertu de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce (ci-
après dénommé « l’Accord sur les obstacles techniques au commerce ») figurant à l’Annexe 1A de 
l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommé 
« l’Accord sur l’OMC ») et de l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce (ci-après dénommé « l’Accord sur les droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce ») figurant à l’Annexe 1C de l’Accord sur l’OMC, et 

Reconnaissant qu’un accord prévoyant la reconnaissance mutuelle des résultats des procédures 
d’évaluation de la conformité présente un intérêt particulier pour les fournisseurs d’équipements, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet de l’Accord 

Le présent Accord établit les procédures qui régissent l’acceptation par une Partie des résultats 
des procédures d’évaluation de la conformité conduites par des organismes d’évaluation de la con-
formité situés sur le territoire de l’autre Partie s’agissant des équipements relevant du champ 
d’application du présent Accord, dans le but de faciliter l’activité économique en lien avec ces 
équipements sur et entre les territoires des Parties. 

Article 2. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) le terme « procédure d’évaluation de la conformité » s’entend d’une procédure visant à 

déterminer si l’équipement ou un procédé satisfait aux réglementations techniques d’une Partie; 
b) le terme « organisme d’évaluation de la conformité » s’entend d’un organisme qui conduit 

des procédures d’évaluation de la conformité; 
c) le terme « réglementations techniques » s’entend des lois, réglementations et dispositions 

administratives pertinentes d’une Partie, telles qu’énoncées à la Section I de l’Annexe, concernant 
les exigences techniques pour les équipements, les procédures d’évaluation de la conformité et les 
critères de désignation; 
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d) le terme « autorité de désignation » s’entend d’une autorité d’une Partie, visée à la Sec-
tion II de l’Annexe, habilitée à désigner et à contrôler les organismes d’évaluation de la conformité 
situés sur son territoire, à retirer et à suspendre la désignation de ces organismes, ainsi qu’à lever la 
suspension de ladite désignation; 

e) le terme « désignation » s’entend de la désignation d’un organisme d’évaluation de la 
conformité, conformément à l’article 5 et aux procédures énoncées à la Section III de l’Annexe; 

f) le terme « critères de désignation » s’entend des critères que les organismes d’évaluation 
de la conformité situés sur le territoire d’une Partie sont tenus de remplir pour obtenir et conserver 
la désignation délivrée par l’autorité de désignation de cette Partie, et qui figurent dans les régle-
mentations techniques de l’autre Partie, ainsi que dans les guides et normes ISO/CEI pertinents vi-
sés à la Section III de l’Annexe; 

g) le terme « organisme d’évaluation de la conformité désigné » s’entend d’un organisme 
d’évaluation de la conformité situé sur le territoire d’une Partie et désigné par l’autorité de dési-
gnation de cette Partie, conformément à l’article 5 et aux procédures énoncées à la Section III de 
l’Annexe; 

h) le terme « autorité de réglementation » s’entend d’une autorité d’une Partie, visée à la 
Section IV de l’Annexe, habilitée à réglementer les équipements relevant du champ d’application 
du présent Accord afin qu’ils respectent les réglementations techniques de cette Partie; 

i) le terme « agrément » s’entend de l’agrément d’un organisme d’évaluation de la conformi-
té, conformément aux procédures énoncées à l’article 6; 

j) le terme « organisme d’évaluation de la conformité agréé » s’entend d’un organisme 
d’évaluation de la conformité agréé conformément aux procédures énoncées à l’article 6; 

k) le terme « résultats des procédures d’évaluation de la conformité » s’entend d’une déci-
sion, prise au terme de procédures d’évaluation de la conformité, en vertu de laquelle un équipe-
ment ou un procédé satisfait ou non aux réglementations techniques d’une Partie, et qui – dans 
l’affirmative – comprend des certificats et des marques de conformité; et 

l) le terme « jours » s’entend de jours civils. 
2. Tous les termes employés dans le présent Accord et qui ne sont pas définis au para-

graphe 1 ont le sens que leur attribue la norme ISO/CEI visée à la Section V de l’Annexe. 

Article 3. Dispositions générales 

1. Le présent Accord s’applique aux procédures d’évaluation de la conformité des équipe-
ments terminaux de télécommunications et des équipements radio, visés par la Section VI de 
l’Annexe, ainsi que des procédés liés à ces équipements. Le présent Accord s’applique quel que 
soit le lieu où se situe le fournisseur ou le pays d’origine des équipements, y compris lorsque les 
équipements sont originaires d’un pays tiers. 

2. Chaque Partie accepte, conformément au présent Accord, les résultats des procédures 
d’évaluation de la conformité conduites par un organisme d’évaluation de la conformité agréé situé 
sur le territoire de l’autre Partie au sujet d’un équipement relevant du champ d’application du pré-
sent Accord, et selon lesquels l’équipement ou un procédé lié à cet équipement satisfait aux régle-
mentations techniques de la Partie. 
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3. Les résultats des procédures d’évaluation de la conformité visées au paragraphe 1 peuvent 
se fonder sur des tests effectués par un laboratoire, quel que soit l’endroit où il se trouve, y compris 
si le laboratoire est situé dans un pays tiers. 

4. L’Annexe fait partie intégrante du présent Accord et contient des dispositions concer-
nant : 

a) les réglementations techniques de chaque Partie; 
b) l’autorité de désignation de chaque Partie; 
c) les procédures de chaque Partie régissant la désignation des organismes d’évaluation de la 

conformité; 
d) l’autorité de réglementation de chaque Partie; 
e) la norme ISO/CEI applicable aux termes qui ne sont pas définis dans le présent Accord; 
f) l’équipement de chaque Partie relevant du champ d’application du présent Accord; 
g) les informations nécessaires à l’agrément des organismes d’évaluation de la conformité; et 
h) les coprésidents du Comité mixte. 
5.  Chaque Partie : 
a) rend publiques ses réglementations techniques et toute modification qu’elle y apporte; 
b) rend publique une liste des organismes d’évaluation de la conformité agréés; 
c) notifie l’autre Partie et lui transmet les informations corrigées concernant les organismes 

d’évaluation de la conformité agréés lorsque les informations qu’elle a fournies dans une proposi-
tion visant à faire agréer un organisme d’évaluation de la conformité deviennent inexactes et que 
cette inexactitude pourrait nuire au fonctionnement du présent Accord; et 

d) notifie l’autre Partie lorsqu’elle nomme une Autorité de désignation ou une Autorité de 
réglementation autre que les autorités visées, respectivement, aux Sections II et IV de l’Annexe. 

6. Chaque Partie répond aux questions de l’autre Partie sur : 
a) les procédures d’évaluation de la conformité relevant du champ d’application du présent 

Accord et les réglementations techniques de la Partie, y compris sur un article, une annexe, une 
section ou une partie spécifique des réglementations techniques de la Partie applicable auxdites 
procédures d’évaluation de la conformité; 

b) l’exécution du présent Accord; et 
c) toute proposition visant à modifier ses réglementations techniques, et ce avant l’entrée en 

vigueur de la modification. 
7. Chaque Partie reconnaît que coopérer avec les organismes d’évaluation de la conformité 

est essentiel pour veiller à ce que les organismes d’évaluation de la conformité situés sur le terri-
toire d’une Partie comprennent et respectent les critères de désignation, y compris les réglementa-
tions techniques de l’autre Partie, et, à cette fin, chaque Partie favorise l’organisation de sessions 
de formation et d’autres échanges d’information avec des organismes d’évaluation de la conformi-
té, afin qu’ils puissent tirer un meilleur parti du présent Accord. 

8. Chaque Partie encourage également les organismes d’évaluation de la conformité situés 
sur son territoire à convier les organismes d’évaluation de la conformité situés sur le territoire de 
l’autre Partie à participer aux activités visant à mieux faire comprendre ses réglementations tech-
niques. 
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Article 4. Autorité de désignation 

1. Chaque Partie veille à ce que son autorité de désignation, visée à la Section II de 
l’Annexe, dispose des pouvoirs nécessaires pour désigner, contrôler et vérifier les organismes 
d’évaluation de la conformité situés sur son territoire, ainsi que pour retirer ou suspendre la dési-
gnation de ces organismes et pour lever ladite suspension. 

2. Lorsqu’une Partie nomme une ou plusieurs entités pour qu’elles évaluent des organismes 
d’évaluation de la conformité, une telle nomination n’affecte pas les obligations de l’autorité de 
désignation définie dans le présent Accord. 

Article 5. Désignation 

1. L’autorité de désignation de chaque Partie applique les procédures énoncées à la Sec-
tion III de l’Annexe lorsqu’elle détermine s’il convient de désigner des organismes d’évaluation de 
la conformité sur son territoire aux fins du présent Accord. 

2. Chaque Partie s’assure, par tout moyen approprié tel que des audits, des inspections ou 
des contrôles, que les organismes d’évaluation de la conformité agréés situés sur son territoire 
remplissent les critères de désignation. 

3. Chaque Partie, à la demande de l’autre Partie, fournit des informations à cette autre Partie 
concernant les méthodes qu’elle emploie pour désigner les organismes d’évaluation de la confor-
mité. 

Article 6. Agrément 

1. La procédure suivante s’applique à l’agrément d’un organisme d’évaluation de la confor-
mité : 

a) Lorsqu’en vertu du présent Accord, une Partie cherche à faire agréer un organisme 
d’évaluation de la conformité désigné, elle soumet une proposition en ce sens à l’autre Partie et au 
Comité mixte. La proposition est présentée par écrit et comprend i) un projet de texte pour la déci-
sion du Comité mixte portant agrément de l’organisme d’évaluation de la conformité, signé par le 
coprésident du Comité mixte représentant la Partie qui soumet la proposition, et ii) les informa-
tions nécessaires à l’agrément de l’organisme d’évaluation de la conformité, énoncées à la Sec-
tion VII de l’Annexe. 

b) La Partie qui reçoit la proposition examine si l’organisme d’évaluation de la conformité 
satisfait aux critères de désignation. Si, à cette fin, l’autorité de réglementation de la Partie qui re-
çoit la proposition a besoin d’informations supplémentaires, elle peut les demander à la Partie qui 
soumet la proposition par l’intermédiaire de l’autorité de désignation de ladite Partie. Une de-
mande d’informations supplémentaires formulée en vertu du présent alinéa suspend le délai de 
trente (30) jours prévu à l’alinéa c) jusqu’à ce que la Partie qui reçoit la proposition se voie trans-
mettre les informations demandées. 

c) Au plus tard trente (30) jours après la date à laquelle elle reçoit la proposition visée à 
l’alinéa a), la Partie destinataire adresse une notification écrite à la Partie à l’origine de la 
proposition et aux coprésidents du Comité mixte indiquant si elle accepte ou rejette la proposition, 
conformément aux alinéas d) ou e), sur la base de l’examen qu’elle a mené pour déterminer si 
l’organisme d’évaluation de la conformité satisfait aux critères de désignation. 
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d) Si la Partie qui reçoit la proposition l’accepte, le coprésident du Comité mixte 
représentant ladite Partie signe le texte proposé pour la décision du Comité mixte, lequel constitue 
alors une décision du Comité mixte portant agrément de l’organisme d’évaluation de la conformité 
concerné. La Partie qui reçoit la proposition joint une copie de cette décision à sa notification visée 
à l’alinéa c). L’agrément de l’organisme d’évaluation de la conformité prend effet à la date à 
laquelle le coprésident du Comité mixte représentant la Partie qui reçoit la proposition signe la 
décision. 

e) Si la Partie qui reçoit la proposition ne l’accepte pas, 
i) celle-ci indique les motifs de son refus dans sa notification visée à l’alinéa c), et 
ii) à la demande de l’une ou l’autre Partie, le Comité mixte examine la question dans un 

délai de soixante (60) jours à compter de la date de réception de la notification visée 
à l’alinéa c). Le Comité mixte peut demander à la Partie qui soumet la proposition de 
vérifier si l’organisme d’évaluation de la conformité satisfait aux critères de désigna-
tion. Les paragraphes 2 et 3 de l’article 9 s’appliquent mutatis mutandis à la vérifica-
tion demandée en vertu du présent paragraphe. 

2. La Partie qui reçoit la proposition accepte les résultats des procédures d’évaluation de la 
conformité menées par un organisme d’évaluation de la conformité agréé situé sur le territoire de 
l’autre Partie à compter de la date à laquelle le Comité mixte rend une décision portant agrément 
de l’organisme d’évaluation de la conformité, en application de l’alinéa d) du paragraphe 1. 

Article 7. Retrait et suspension de la désignation et dénonciation 
et suspension de l’agrément 

1. Chaque Partie veille à ce que son autorité de désignation retire la désignation d’un orga-
nisme d’évaluation de la conformité agréé lorsque l’autorité de désignation considère que ledit or-
ganisme ne satisfait plus aux critères de désignation. 

2. Lorsqu’une autorité de désignation d’une Partie retire la désignation d’un organisme 
d’évaluation de la conformité agréé, la Partie concernée notifie immédiatement l’autre Partie ainsi 
que les coprésidents du Comité mixte. Une notification visée au présent paragraphe est réputée 
constituer une décision du Comité mixte dénonçant l’agrément de l’organisme d’évaluation de la 
conformité, à moins que le Comité mixte n’en décide autrement. Le retrait prend effet à la date à 
laquelle le coprésident du Comité mixte représentant l’autre Partie reçoit la notification. Cette 
autre Partie accepte les résultats des procédures d’évaluation de la conformité que l’organisme 
d’évaluation de la conformité a menées avant la date à laquelle l’autorité de désignation de la Par-
tie a retiré la désignation de l’organisme en question. 

3. Lorsqu’une autorité de désignation d’une Partie suspend sa désignation d’un organisme 
d’évaluation de la conformité agréé, la Partie concernée notifie immédiatement l’autre Partie ainsi 
que les coprésidents du Comité mixte. La notification visée au présent paragraphe est réputée cons-
tituer une décision du Comité mixte portant suspension de l’agrément de l’organisme d’évaluation 
de la conformité. La suspension de l’agrément prend effet à la date à laquelle le coprésident du 
Comité mixte représentant l’autre Partie reçoit la notification visée au présent paragraphe. Cette 
autre Partie accepte les résultats des procédures d’évaluation de la conformité que l’organisme 
d’évaluation de la conformité a menées avant la date à laquelle l’autorité de désignation de la Par-
tie a suspendu la désignation de l’organisme en question. 
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4. Lorsqu’une autorité de désignation d’une Partie lève la suspension de la désignation d’un 
organisme d’évaluation de la conformité agréé, la Partie concernée notifie immédiatement l’autre 
Partie ainsi que les coprésidents du Comité mixte. La notification visée au présent paragraphe est 
réputée constituer une décision du Comité mixte levant la suspension de l’agrément de l’organisme 
d’évaluation de la conformité. La levée de la suspension de l’agrément prend effet à la date à la-
quelle le coprésident du Comité mixte représentant l’autre Partie reçoit la notification visée au pré-
sent paragraphe. Cette autre Partie accepte les résultats des procédures d’évaluation de la confor-
mité que l’organisme d’évaluation de la conformité a menées à compter de la date à laquelle la 
suspension de l’agrément a été levée. 

Article 8. Contestation 

1. Lorsqu’une Partie estime qu’un organisme d’évaluation de la conformité agréé situé sur le 
territoire de l’autre Partie ne satisfait pas aux critères de désignation, elle peut notifier l’autre Par-
tie ainsi que les coprésidents du Comité mixte de sa contestation à cet égard. La notification est 
adressée par écrit et expose les motifs de la contestation. Le Comité mixte examine la question 
dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle la Partie adresse la notification. 

2. Trente (30) jours après la date à laquelle le Comité mixte reçoit la notification visée au 
paragraphe 1, celle-ci est réputée constituer une décision du Comité mixte portant suspension de 
l’agrément de l’organisme d’évaluation de la conformité, à moins que le Comité mixte n’en décide 
autrement dans un délai de trente (30) jours. La Partie requérante accepte les résultats des procé-
dures d’évaluation de la conformité que l’organisme d’évaluation de la conformité a menées avant 
la date de la suspension de l’agrément. 

3. L’agrément de l’organisme d’évaluation de la conformité reste suspendu jusqu’à ce que la 
Partie requérante retire sa contestation, à moins que le Comité mixte ne décide d’abord de lever la 
suspension de l’agrément de l’organisme d’évaluation de la conformité. La Partie requérante peut 
retirer sa contestation en adressant une notification à l’autre Partie ainsi qu’aux coprésidents du 
Comité mixte. La notification visée au présent paragraphe est réputée constituer une décision du 
Comité mixte levant la suspension. La Partie requérante accepte les résultats des procédures 
d’évaluation de la conformité que l’organisme d’évaluation de la conformité a menées à compter 
de la date à laquelle la suspension a été levée. 

Article 9. Vérification 

1. Le Comité mixte peut demander à une Partie de vérifier si un organisme d’évaluation de 
la conformité agréé situé sur le territoire de ladite Partie satisfait aux critères de désignation. La 
demande est présentée par écrit et expose les motifs qui la sous-tendent. 

2. La Partie requise procède à la vérification en temps opportun. Un ou plusieurs 
représentants de l’autorité de réglementation de l’autre Partie peuvent, le cas échéant, prendre part 
à la vérification en qualité d’observateur, à condition que l’organisme d’évaluation de la 
conformité concerné y consente avant le début de la vérification. 

3. La Partie requise notifie dans les meilleurs délais les résultats de la vérification à l’autre 
Partie ainsi qu’aux coprésidents du Comité mixte. 
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Article 10. Comité mixte 

1. En application du présent Accord, les Parties établissent un Comité mixte composé d’un 
ou de plusieurs représentants de chacune des Parties. Le Comité mixte est coprésidé par un repré-
sentant de chaque Partie, tel qu’énoncé à la Section VIII de l’Annexe. 

2. Le Comité mixte est habilité à prendre des décisions concernant : 
a) l’agrément, la suspension de l’agrément, la levée de la suspension de l’agrément et le re-

trait de l’agrément des organismes d’évaluation de la conformité, conformément aux articles 6, 7 et 
8; et 

b) les demandes de vérification, conformément aux articles 6 et 9. 
3. Le Comité mixte adopte un règlement intérieur. 
4. Le Comité mixte se réunit à la demande de l’une ou l’autre Partie. 
5. Le Comité mixte arrête ses décisions d’un commun accord entre ses coprésidents ou 

conformément aux dispositions du présent Accord. Toutes les décisions du Comité mixte sont 
consignées par écrit. 

6. Le Comité mixte peut examiner toute question liée au fonctionnement du présent Accord. 
7. Le Comité mixte confirme que chaque Partie rend publique une liste des organismes 

d’évaluation de la conformité agréés en vertu du présent Accord. 
8. Le Comité mixte met en place les moyens appropriés, y compris des points de contact 

pertinents, afin que les Parties échangent des informations et répondent aux demandes visées aux 
paragraphes 5 et 6 de l’article 3 ainsi qu’au paragraphe 3 de l’article 5. 

9. Une Partie peut saisir le Comité mixte de toute question ou préoccupation concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord. Le Comité mixte s’emploie à répondre à la 
question posée ou à lever la préoccupation exprimée selon des modalités acceptables par les Par-
ties. 

Article 11. Autorité de réglementation 

L’autorité de réglementation d’une Partie peut demander à un organisme d’évaluation de la 
conformité agréé situé sur le territoire de l’autre Partie de répondre à des questions ou de fournir 
des informations concernant les résultats des procédures d’évaluation de la conformité que 
l’organisme concerné a menées. Les organismes d’évaluation de la conformité agréés répondent à 
de telles demandes sur une base volontaire. Les Parties reconnaissent que les réponses à ces de-
mandes n’affectent pas le pouvoir de l’autorité de désignation de l’autre Partie. L’autorité de ré-
glementation d’une Partie notifie l’autorité de désignation de l’autre Partie des demandes adressées 
à un organisme d’évaluation de la conformité en vertu du présent article. 

Article 12. Confidentialité 

Chaque Partie préserve, conformément à ses lois et réglementations, le caractère confidentiel 
des informations fournies comme telles en lien avec le fonctionnement du présent Accord, et dont 
la divulgation pourrait porter préjudice aux intérêts commerciaux légitimes de personnes morales 
particulières, qu’elles soient de droit privé ou de droit public. 
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Article 13. Intitulés 

Les intitulés des articles du présent Accord ne sont insérés qu’à titre de référence et 
n’affectent en rien l’interprétation du présent Accord. 

Article 14. Dispositions diverses 

1. Aucune disposition du présent Accord n’exige de l’une ou l’autre Partie qu’elle accepte 
les normes ou réglementations techniques de l’autre Partie. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme limitant le pouvoir d’une 
Partie de : 

a) déterminer le niveau de protection qu’elle juge approprié pour la santé ou la sécurité, y 
compris pour la sécurité et l’efficacité d’instruments médicaux et en matière d’hygiène radiolo-
gique ou d’environnement, ou pour empêcher des pratiques trompeuses ou mensongères; 

b) prendre les mesures qu’elle estime nécessaires pour protéger la santé ou la sécurité, y 
compris s’agissant de la sécurité et de l’efficacité d’instruments médicaux et en matière d’hygiène 
radiologique ou l’environnement, ou pour empêcher des pratiques trompeuses ou mensongères; ou  

c) prendre toutes les autres mesures qu’elle estime appropriées lorsqu’elle constate qu’un 
équipement en particulier ne respecte pas ses réglementations techniques ou d’autres lois, régle-
mentations, dispositions administratives ou politiques qui s’appliquent audit équipement. 

3. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme affectant les droits ou 
obligations contractés par l’une ou l’autre Partie en vertu de l’Accord sur l’OMC, y compris en 
vertu de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce ou de l’Accord sur les droits de pro-
priété intellectuelle qui touchent au commerce. 

Article 15. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à la-
quelle les Parties se sont notifiées, par la voie diplomatique, que les formalités internes respectives 
nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

Article 16. Amendements 

1. Le présent Accord peut être amendé d’un commun accord par les Parties. Les Parties 
peuvent amender les Sections I, II, IV, V ou VIII de l’Annexe par le biais d’un accord entre le 
Gouvernement du Japon et le Gouvernement des États-Unis, signifié par échange de notes diplo-
matiques. 

2. Si, en raison d’une quelconque modification des lois ou réglementations d’une Partie, les 
informations figurant aux Sections I, II, IV ou VIII de l’Annexe ne sont plus exactes ou complètes, 
la Partie entame, dans les meilleurs délais, un échange de notes diplomatiques entre le Gouverne-
ment du Japon et le Gouvernement des États-Unis, conformément aux dispositions du para-
graphe 1, afin de réviser la Section pertinente. 
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Article 17. Dénonciation 

Chaque Partie peut notifier à l’autre par écrit son intention de dénoncer le présent Accord, au-
quel cas celui-ci est dénoncé cent quatre-vingts (180) jours après la date à laquelle l’autre Partie 
reçoit la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Washington, le 16 février 2007, en deux exemplaires en langues japonaise et anglaise, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour le Japon : 
AKITAKA SAIKI 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
KARAN BHATIA 
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ANNEXE 

SECTION I : RÉGLEMENTATIONS TECHNIQUES 

 

ÉTATS-UNIS JAPON 
 

1. Loi sur les communications de 1934, 
telle qu’amendée par la Loi sur les télé-
communications de 1996 (Titre 47 du 
« United States Code »), et ses amende-
ments; 
 

1. Loi sur les télécommunications (Loi 
n° 86, 1984), et ses amendements; 
 

2. Titre 47 du « Code of Federal Regula-
tions » (ci-après dénommé « CFR 47 »), et 
ses amendements, comme suit : 
 

2. Ordonnance relative aux installations 
terminales, etc. (Ordonnance n° 31, 1985, 
délivrée par le Ministère des postes et des 
télécommunications), et ses amende-
ments; 
 

Partie 2 :      Attribution des fré-
quences et questions 
concernant les accords 
relatifs aux radiocommu-
nications; lois et régle-
mentations générales 

 

3. Ordonnance relative aux certificats de 
conformité aux conditions techniques et 
autres concernant l’équipement terminal 
(Ordonnance n° 15, 2004, délivrée par le 
Ministère de l’intérieur et des communi-
cations), et ses amendements; 
 

Partie 11 :    « Emergency Alert Sys-
tem » (système national 
d’alertes d’urgence) 

 

4. Loi sur la radio (Loi n° 131, 1950), et 
ses amendements; 
 

Partie 15 :    Dispositifs de radiofré-
quence 

 

5. Ordonnance régissant l’équipement ra-
dio (Règlement n° 18, 1950 de la Com-
mission de réglementation des équipe-
ments radio), et ses amendements; et 
 

Partie 18 :    Équipement industriel, 
scientifique et médical 

 

6. Ordonnance relative aux certificats de 
conformité aux réglementations tech-
niques, etc., concernant les équipements 
radio spécifiés (Ordonnance n° 37, 1981, 
délivrée par le Ministère des postes et des 
télécommunications), et ses amende-
ments. 
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Partie 20 :    Services de radiocom-
munication mobiles 
commerciaux 

 

Partie 22 :   Services mobiles publics  
Partie 24 :   Services de communica-

tions personnelles 
 

Partie 25 :   Communications par sa-
tellite 

 

Partie 27 :   Services de communica-
tion sans fil divers 

 

Partie 68 :   Connexion 
d’équipements terminaux 
au réseau téléphonique 

 

Partie 73 :   Services de radiodiffu-
sion 

 

Partie 74 :   Transmission expérimen-
tale,  diffusion auxiliaire, 
émission spéciale et 
autres services de distri-
bution de programmes 

 

Partie 78 :   Service de relais pour la 
télévision par câble 

 

Partie 80 :   Stations radio dans les 
services maritimes 

 

Partie 87 :  Services aéronautiques  
Partie 90 :   Services de radiocommu-

nications mobiles ter-
restres privées 

 

Partie 95 :   Services de radiocommu-
nications personnels 

 

Partie 97 :   Service des radioama-
teurs 

 

Partie 101 : Services de micro-ondes 
fixes; et 

 

3. Dispositions administratives concernant 
les lois et réglementations énoncées aux 
paragraphes 1 et 2. 
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SECTION II : AUTORITÉ DE DÉSIGNATION 

ÉTATS-UNIS JAPON 

Le « National Institute of Standards and 
Technology » (ci-après dénommé « le 
NIST »), ou une autorité lui succédant 
 

Le Ministère de l’intérieur et des commu-
nications, ou une autorité lui succédant 
 

 
 
 
 
 

SECTION III : PROCÉDURES RÉGISSANT LA DÉSIGNATION DES ORGANISMES 
D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 

ÉTATS-UNIS 
 

JAPON 
 

1. L’autorité de désignation des 
États-Unis peut nommer une ou plusieurs 
entités pour qu’elles évaluent des orga-
nismes d’évaluation de la conformité. 
L’autorité de désignation des États-Unis 
veille à ce que les entités nommées res-
pectent les exigences de la norme 
ISO/CEI 17011 et soient compétentes 
pour évaluer la capacité des organismes 
d’évaluation de la conformité de mener 
des procédures d’évaluation de la con-
formité conformément aux réglementa-
tions techniques du Japon. 
 

1. L’autorité de désignation du Japon 
peut nommer une ou plusieurs entités 
pour qu’elles évaluent des organismes 
d’évaluation de la conformité. L’autorité 
de désignation du Japon veille à ce que 
les entités nommées respectent les 
exigences de la norme ISO/CEI 17011 et 
soient compétentes pour évaluer la 
capacité des organismes d’évaluation de 
la conformité de mener des procédures 
d’évaluation de la conformité 
conformément aux réglementations 
techniques des États-Unis. 
 

2. L’autorité de désignation des États-
Unis ou la ou les entités nommées exami-
nent si un organisme d’évaluation de la 
conformité satisfait aux critères de dési-
gnation prévus par les réglementations 
techniques du Japon, ainsi que par le 
guide ISO/CEI 65 et la norme 
ISO/CEI 17025. 
 

2. L’autorité de désignation du Japon ou 
la ou les entités nommées examinent si un 
organisme d’évaluation de la conformité 
satisfait aux critères de désignation prévus 
par les réglementations techniques des 
États-Unis, ainsi que par le guide 
ISO/CEI 65 et la norme ISO/CEI 17025. 
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3. L’autorité de désignation des 
États-Unis détermine, sur la base des ré-
sultats de l’examen effectué en applica-
tion du paragraphe 2, si l’organisme 
d’évaluation de la conformité satisfait aux 
critères de désignation. Dans 
l’affirmative, l’autorité de désignation des 
États-Unis peut désigner ledit organisme. 
 

3. L’autorité de désignation du Japon dé-
termine, sur la base des résultats de 
l’examen effectué en application du para-
graphe 2, si l’organisme d’évaluation de 
la conformité satisfait aux critères de dé-
signation. Dans l’affirmative, l’autorité de 
désignation du Japon peut désigner ledit 
organisme. 
 

4. Lorsqu’elles examinent si un orga-
nisme d’évaluation de la conformité satis-
fait aux critères de désignation, l’autorité 
de désignation des États-Unis ou la ou les 
entités nommées déterminent si ledit or-
ganisme comprend les réglementations 
techniques du Japon.  
 

4. Lorsqu’elles examinent si un orga-
nisme d’évaluation de la conformité satis-
fait aux critères de désignation, l’autorité 
de désignation du Japon ou la ou les enti-
tés nommées déterminent si ledit orga-
nisme comprend les réglementations 
techniques des États-Unis. 
 

 
 
 

SECTION IV : AUTORITÉ DE RÉGLEMENTATION 

ÉTATS-UNIS JAPON 

La Commission fédérale des communica-
tions (ci-après dénommée « la FCC »), ou 
une autorité lui succédant 
 

Le Ministère de l’intérieur et des commu-
nications, ou une autorité lui succédant 
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SECTION V : NORME ISO/CEI APPLICABLE AUX TERMES 
QUI NE SONT PAS DÉFINIS DANS LE PRÉSENT ACCORD 

 
Norme ISO/CEI 17000 : 2004, Évaluation de la conformité – Vocabulaire et principes géné-

raux 
 
 

SECTION VI : ÉQUIPEMENT RELEVANT DU CHAMP D’APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD 
 

ÉTATS-UNIS JAPON 

Tout équipement assujetti à une certifica-
tion, telle qu’énoncée à l’article 2.907 du 
CFR 47, qui relève du champ 
d’application des parties du CFR 47 énu-
mérées au paragraphe 2 de la Section I de 
l’Annexe, à l’exception des appareils 
émettant des rayonnements non intention-
nels ou des équipements industriels, 
scientifiques et médicaux, tels que définis, 
respectivement, aux articles 15.3(z) et 
18.107(c) du CFR 47. 

1. Tout équipement défini par la 
Loi sur la radio comme étant un équipe-
ment radio spécifié (Loi n° 131, 1950), et 
ses amendements; et 
2. Tout équipement défini par Loi 
sur les télécommunications comme étant 
un équipement terminal (Loi n° 86, 1984, 
et ses amendements). 

 

 

SECTION VII : INFORMATIONS NÉCESSAIRES À L’AGRÉMENT DES ORGANISMES 
D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 

 

ÉTATS-UNIS JAPON 

1. Les informations permettant 
d’identifier l’organisme d’évaluation de la 
conformité, y compris son nom, son inter-
locuteur, son adresse postale, son numéro 
de téléphone et son adresse électronique; 
 

1. Les informations permettant 
d’identifier l’organisme d’évaluation de la 
conformité, y compris son nom, son inter-
locuteur, son adresse postale, son numéro 
de téléphone et son adresse électronique; 
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2. L’équipement pour lequel 
l’organisme d’évaluation de la conformité 
est habilité à mener des procédures 
d’évaluation de la conformité (portée de 
la désignation); 
 

2. L’équipement pour lequel 
l’organisme d’évaluation de la conformité 
est habilité à mener des procédures 
d’évaluation de la conformité (portée de 
la désignation); 
 

3. La fréquence à laquelle l’autorité 
de désignation ou la ou les entités nom-
mées revérifient si l’organisme 
d’évaluation de la conformité continue de 
satisfaire aux critères de désignation; et 
 

3. La fréquence à laquelle l’autorité 
de désignation ou la ou les entités nom-
mées revérifient si l’organisme 
d’évaluation de la conformité continue de 
satisfaire aux critères de désignation; et 
 

4. Les documents concernant 
l’examen mené afin de déterminer si 
l’organisme d’évaluation de la conformité 
respecte les critères de désignation. 

4. Les documents concernant 
l’examen mené afin de déterminer si 
l’organisme d’évaluation de la conformité 
respecte les critères de désignation. 

 

SECTION VIII : COPRÉSIDENTS DU COMITÉ MIXTE 

 

ÉTATS-UNIS JAPON 

S’agissant des États-Unis, le coprésident 
du Comité mixte est : 
 

S’agissant du Japon, le coprésident du 
Comité mixte est le Ministère des affaires 
étrangères, et ce pour l’ensemble des 
fonctions que le Comité exerce. 
 

1. Pour les fonctions visées aux ar-
ticles 6 et 7 concernant l’agrément, le re-
trait de l’agrément, la suspension de 
l’agrément et la levée de la suspension de 
l’agrément délivré aux organismes 
d’évaluation de la conformité situés sur le 
territoire du Japon : la FCC 
 

 

2. Pour les fonctions visées aux ar-
ticles 6 et 7 concernant l’agrément, le re-
trait de l’agrément, la suspension de 
l’agrément et la levée de la suspension de 
l’agrément délivré aux organismes 
d’évaluation de la conformité situés sur le 
territoire des États-Unis : le NIST 
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3. Pour les fonctions visées à 
l’article 8 concernant la contestation d’un 
organisme d’évaluation de la conformité 
situé sur le territoire des États-Unis : le 
NIST 
 

 

4. Pour les fonctions visées à 
l’article 8 concernant la contestation d’un 
organisme d’évaluation de la conformité 
situé sur le territoire du Japon : la FCC 
 

 

5. Pour les fonctions visées à 
l’article 9 concernant la vérification des 
organismes d’évaluation de la conformité 
situés sur le territoire des États-Unis : le 
NIST 
 

 

6. Pour les fonctions visées à 
l’article 9 concernant la vérification des 
organismes d’évaluation de la conformité 
situés sur le territoire du Japon : la FCC. 

 

 

7. Pour toutes les autres fonctions : 
le Bureau du représentant des États-Unis 
pour le commerce (« Office of the U.S. 
Trade Representative »). 
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No. 48907 
____ 

 
Japan 

 

and 
 

United States of America 

Agreement between Japan and the United States of America concerning new special 
measures relating to article XXIV of the Agreement under article VI of the Treaty of 
Mutual Cooperation and Security between Japan and the United States of America, re-
garding facilities and areas and the status of the United States armed forces in Japan 
(with agreed minutes). Tokyo, 25 January 2008 

Entry into force:  1 May 2008 by notification, in accordance with article VII  
Authentic texts:  English and Japanese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Japan, 30 August 2011 
 
 
 

Japon 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre le Japon et les États-Unis d'Amérique concernant de nouvelles mesures spé-
ciales relatives à l'article XXIV de l'Accord sur les installations et zones et le statut des 
forces armées américaines au Japon, conclu entre le Japon et les États-Unis d'Amérique 
conformément à l'article VI du Traité de coopération et de sécurité mutuelles (avec pro-
cès-verbal approuvé). Tokyo, 25 janvier 2008 

Entrée en vigueur :  1er mai 2008 par notification, conformément à l'article VII  
Textes authentiques :  anglais et japonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Japon, 30 août 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ JAPANESE TEXT – TEXTE JAPONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT 
DE NOUVELLES MESURES SPÉCIALES À L'ARTICLE XXIV DE L'ACCORD 
SUR LES INSTALLATIONS ET ZONES ET LE STATUT DES FORCES AR-
MÉES AMÉRICAINES AU JAPON, CONCLU ENTRE LE JAPON ET LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CONFORMÉMENT À L'ARTICLE VI DU TRAITÉ 
DE COOPÉRATION ET DE SÉCURITÉ MUTUELLES 

Le Japon et les États-Unis d'Amérique, 
Confirmant que les forces armées des États-Unis maintenues au Japon au titre du Traité de 

coopération et de sécurité mutuelles entre le Japon et les États-Unis d'Amérique (ci-après dénom-
mé le « Traité ») et de l'Accord sur les installations et zones et le Statut des forces armées améri-
caines au Japon, conclu entre le Japon et les États-Unis d'Amérique conformément à l'article VI du 
Traité de coopération et de sécurité mutuelles (ci-après dénommé l'« Accord relatif au Statut des 
forces armées »), signés l'un et l'autre à Washington le 19 janvier 1960 (ci-après dénommées « les 
forces armées des États-Unis »), contribuent à la sécurité du Japon et au maintien de la paix et de 
la sécurité internationales en Extrême-Orient, 

Rappelant que, pour maintenir la stabilité de l'emploi pour les travailleurs employés par le 
Japon, et qui assurent par leur travail des prestations aux forces armées des États-Unis ou aux 
organismes visés à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article XV de l'Accord relatif au Statut des 
forces armées (ci-après dénommés « les travailleurs »), et favoriser l'efficacité des opérations des 
forces armées des États-Unis, diverses mesures, entre autres des mesures spéciales en vertu de 
l'article XXIV de l'Accord relatif au Statut des forces armées, qui énonce les principes régissant le 
partage des dépenses au titre des forces armées des États-Unis, ont été prévues dans l'Accord entre 
le Japon et les États-Unis d'Amérique relatif aux nouvelles mesures spéciales concernant l'article 
XXIV de l'Accord sur les installations et zones et le Statut des forces armées américaines au Japon, 
conclu entre le Japon et les États-Unis d'Amérique conformément à l'article VI du Traité de 
coopération et de sécurité mutuelles, signé à Tokyo le 23 janvier 2006, 

Notant des situations intéressant les deux pays, 
Reconnaissant que, en vue d'assurer l'efficacité des opérations des forces armées des 

États-Unis, il est nécessaire de prendre de nouvelles mesures spéciales en vertu de l'article XXIV 
de l'Accord relatif au statut des forces armées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le Japon prendra à sa charge, durant les exercices fiscaux japonais 2008, 2009 et 2010, tout 
ou partie des dépenses au titre des rémunérations suivantes des travailleurs : 

a) Une rémunération de base, un salaire journalier pour les travailleurs employés à la jour-
née, une rémunération spéciale pour les travailleurs temporaires, une rémunération horaire pour les 
travailleurs temporaires payés à l'heure et un salaire pour le personnel employé sur le théâtre des 
opérations; 
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b) Une allocation d'ajustement, des indemnités de licenciement, des allocations familiales, 
une indemnité de séjour dans une région reculée, une indemnité pour travail spécial, des indemni-
tés d'été, des indemnités de fin d'année, une indemnité pour travail dans un climat froid, une pen-
sion de retraite, y compris des allocations de retraite pour les travailleurs licenciés par les forces 
armées des États-Unis ou par les organismes visés à l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article XV de 
l'Accord relatif au statut des forces armées, pour cause de réduction des effectifs, ainsi que pour les 
travailleurs licenciés pour incapacité liée à leur fonction ou décédés par suite de blessures ou de 
maladies également liées à leur fonction, une indemnité de licenciement pour les travailleurs tou-
chés par la réduction des effectifs, une prime au prorata pour les travailleurs touchés par la réduc-
tion des effectifs, des indemnités compensatrices, une indemnité de reconversion, des indemnités 
de changement de poste, une indemnité pour travail de nuit, une indemnité de logement, une in-
demnité d'isolement, un supplément par rapport au barème des salaires, le paiement d'heures sup-
plémentaires, une prime pour travail temporaire payé à l'heure, une prime de vacances, un sursa-
laire de nuit, une indemnité pour journées non travaillées et une rémunération journalière autorisée 
pour maladies ou blessures liées à la fonction pour les travailleurs temporaires payés à l'heure; et 

c) Une indemnité forfaitaire aux marins qui n'ont pu prendre leurs congés annuels, une prime 
pour cargaison dangereuse, une prime d'engagement, une indemnité pour travail en salle des ma-
chines, une indemnité pour travail sur machines, une prime de lutte contre les incendies, une prime 
de navigation sous pavillon étranger, une prime pour prestation particulière, une allocation pour 
établissement de rapports, une prime pour voyage sur navires de faible tonnage, une prime pour 
voyage sur pétroliers, une prime de remorquage et une prime de capitaine et de chef mécanicien. 

Article II 

Le Japon prendra à sa charge, durant les exercices fiscaux japonais 2008, 2009 et 2010, tout 
ou partie des dépenses ci-après effectuées au Japon à des fins officielles par les forces armées des 
États-Unis ou par leurs services d'achat autorisés, sur présentation de pièces comptables appro-
priées : 

a) L'alimentation en électricité, gaz et eau et l'évacuation des eaux usées par les services pu-
blics d'assainissement; et 

b) La fourniture de combustibles pour le chauffage, la cuisine et l'alimentation en eau 
chaude, et qui ne sont pas visés à l'alinéa a) ci-dessus. 

Article III 

En ce qui concerne la formation que les forces armées des États-Unis organisent en utilisant 
les installations spécifiques et les zones dont l'utilisation est accordée aux États-Unis d'Amérique 
en vertu de l'article VI du Traité (ci-après dénommées « les installations et zones »), dans les cas 
où les États-Unis d'Amérique, sur demande du Gouvernement du Japon présentée à la Commission 
mixte prévue au paragraphe 1 de l'article XXV de l'Accord sur le Statut des forces armées (ci-après 
dénommée « la Commission mixte »), passerait à l'utilisation d'autres installations et d'autres zones 
au lieu d'utiliser lesdites installations et zones spécifiques, le Japon prend en charge tout ou partie 
des dépenses supplémentaires induites par ces changements, pour autant que le Gouvernement du 
Japon, lors de la présentation de sa demande, informe le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
qu'il prendra en charge les dépenses conformément aux dispositions du présent article. 
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Article IV 

Les États-Unis d'Amérique poursuivront leurs efforts afin de réaliser des économies sur les 
dépenses visées aux articles I, II et III. 

Article V 

Le Japon détermine, pour chaque exercice financier japonais, le montant exact des dépenses 
qu’il prendra à sa charge au titre des articles I, II et III, respectivement, et notifie rapidement ce 
montant aux États-Unis d’Amérique. 

Article VI 

Le Japon et les États-Unis d'Amérique peuvent se consulter, par l’intermédiaire de la Commis-
sion mixte, sur toutes les questions relatives à l’application du présent Accord. 

Article VII 

Le présent Accord est approuvé par le Japon et les États-Unis d’Amérique conformément à 
leurs dispositions légales internes respectives. Il prendra effet à la date de l'échange de notes di-
plomatiques indiquant cette approbation, et restera en vigueur jusqu’au 31 mars 2011. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT en deux exemplaires à Tokyo, le 25 janvier 2008, en langues japonaise et anglaise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Japon : 
MASAHIKO KOUMURA 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
J. THOMAS SCHIEFFER 
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PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ DE L’ACCORD ENTRE LE JAPON ET LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE CONCERNANT DE NOUVELLES MESURES SPÉCIALES À L’ARTICLE 
XXIV DE L’ACCORD SUR LES INSTALLATIONS ET ZONES ET LE STATUT DES 
FORCES ARMÉES AMÉRICAINES AU JAPON, CONCLU ENTRE LE JAPON ET LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CONFORMÉMENT À L’ARTICLE VI DU TRAITÉ DE 
COOPÉRATION ET DE SÉCURITÉ MUTUELLES, SIGNÉ À TOKYO LE 
25 JANVIER 2008 

Au sujet des entretiens qui ont eu lieu à propos de l'article premier de l'Accord entre le Japon 
et les États-Unis d'Amérique concernant de nouvelles mesures spéciales relatives à l'article XXIV 
de l'Accord entre le Japon et les États-Unis d'Amérique relatif aux nouvelles mesures spéciales 
concernant l'article XXIV de l'Accord sur les installations et zones et le statut des forces armées 
américaines au Japon, conclu entre le Japon et les États-Unis d'Amérique conformément à 
l'article VI du Traité de coopération et de sécurité mutuelles, signé à Tokyo le 25 janvier 2008 (ci-
après dénommé « l'Accord »), les représentants du Japon et des États-Unis d'Amérique ont 
convenu de consigner dans les présentes ce qui suit : 

Il est confirmé que sont exclues des rémunérations visées à l'article premier de l'Accord les 
portions qui ont déjà été incluses dans la partie prise en charge par le Japon avant l'entrée en 
vigueur de l'Accord entre le Japon et les États-Unis d'Amérique relatif à des mesures spéciales en 
vertu de l'article XXIV de l'Accord sur les zones et installations et le statut des forces armées 
américaines au Japon, conclu entre le Japon et les États-Unis d'Amérique conformément à 
l'article VI du Traité de coopération et de sécurité mutuelles, signé à Tokyo le 30 janvier 1987. 

Tokyo, le 25 janvier 2008. 

Pour le Japon : 
MASAHIKO KOUMURA 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
J. THOMAS SCHIEFFER 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 
LAO POUR LA LIBÉRALISATION, LA PROMOTION ET LA PROTECTION 
DES INVESTISSEMENTS 

Le Japon et la République démocratique populaire lao, 
Désireux de promouvoir davantage les investissements en vue de renforcer la relation écono-

mique entre les deux pays, 
Soucieux de créer des conditions favorables pour de plus grands investissements des ressortis-

sants d'un pays sur le territoire de l’autre pays, 
Reconnaissant l'importance croissante de la libéralisation progressive des investissements en 

vue de stimuler l'initiative des investisseurs et de promouvoir la prospérité dans les deux pays, 
Reconnaissant que la réalisation de ces objectifs ne requiert pas un assouplissement des me-

sures d’application générale dans les domaines de la santé, de la sécurité et de l’environnement, et 
Reconnaissant l'importance de la relation de coopération entre les travailleurs et la direction 

pour la promotion des investissements entre les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1) Le terme « investissements » s'entend de tout type d'actif qu'un investisseur détient ou 

contrôle, directement ou indirectement, y compris : 
a) une entreprise; 
b) les parts sociales, actions ou autres formes de participation au capital d'une entreprise, y 

compris les droits qui en découlent; 
c) les obligations, titres d’emprunts, prêts et autres formes de créance, y compris les droits 

qui en découlent; 
d) les droits au titre de contrats, y compris les contrats clés en main, de construction, de ges-

tion, de production ou de partage des recettes; 
e) les créances et droits à toutes prestations contractuelles ayant une valeur financière; 
f) les droits de propriété intellectuelle; 
g) les droits conférés en vertu des lois et règlements ou de contrats tels que les concessions, 

les licences, les autorisations et les permis, portant notamment sur la prospection et l’exploitation 
des ressources naturelles; et 

h) tout autre bien, corporel ou incorporel, meuble ou immeuble, et tous les droits de proprié-
té qui en découlent, tels que crédits-bail, les privilèges et les gages. 

Le terme « investissements » comprend les montants produits par les investissements, en parti-
culier les bénéfices, les intérêts, les gains en capital, les dividendes, les redevances et les droits. 
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Une modification de la forme dans laquelle les actifs sont investis n'affecte pas leur caractère 
d'investissement. 

2) Le terme « investisseur d’une Partie contractante » s’entend : 
a) d’une personne physique possédant la nationalité de cette Partie contractante conformé-

ment à ses lois et règlements en vigueur; ou 
b) d'une entreprise de cette Partie contractante. 

Une succursale d'entreprise d'une Partie non contractante située dans le territoire d'une Partie 
contractante ne sera pas considérée comme un investisseur de cette Partie contractante. 

3) Une entreprise est : 
a) « détenue » par un investisseur si plus de 50 % de son capital social appartient à l'investis-

seur; et 
b) « contrôlée » par un investisseur si l'investisseur a la capacité de nommer une majorité des 

administrateurs, ou est autrement habilité en droit à diriger ses opérations. 
4) L'expression « entreprise d’une Partie contractante » s'entend de toute personne morale ou 

toute autre entité dûment constituée ou organisée conformément à la législation applicable de cette 
Partie contractante, à des fins lucratives ou non, et détenue ou contrôlée par le secteur privé ou le 
secteur public, y compris toute société, société de fiducie, société de personnes, entreprise indivi-
duelle, coentreprise, association, organisation, entreprise ou succursale. 

5) Le terme « territoire » signifie, concernant une Partie contractante : a) le territoire de cette 
Partie contractante; et b) la zone économique exclusive et le plateau continental sur lesquels la Par-
tie contractante exerce, conformément au droit international, des droits souverains ou sa juridic-
tion. 

6) L'expression « Accord sur l'OMC » désigne l'Accord de Marrakech instituant l'Organisa-
tion mondiale du commerce, fait à Marrakech le 15 avril 1994, et tel qu’il peut être amendé. 

Article 2. Traitement national 

1. Chaque Partie contractante accordera, sur son territoire, aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante et à leurs investissements un traitement qui n’est pas moins favorable que celui accor-
dé, dans des circonstances analogues, à ses propres investisseurs et leurs investissements, en ma-
tière d’établissement, d’acquisition, d’expansion, de gestion, d’entretien, d’utilisation, 
d’exploitation, de jouissance ou d’aliénation de leurs investissements (ci-après dénommées les 
« activités d'investissement »). 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, chaque Partie contractante peut prescrire 
des formalités particulières applicables aux activités d'investissement des investisseurs de l’autre 
Partie contractante sur son territoire, pour autant qu'elles ne portent pas atteinte pour le fond aux 
droits de ces investisseurs dans le cadre du présent Accord. 

Article 3. Traitement de la nation la plus favorisée 

Chaque Partie contractante accordera sur son territoire aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante, et à leurs investissements un traitement qui n’est pas moins favorable que celui 
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accordé, dans des circonstances analogues, aux investisseurs d'une Partie non contractante et à 
leurs investissements concernant les activités d'investissement. 

Article 4. Promotion des investissements 

Chaque Partie contractante encourage et œuvre à la promotion des investissements, sur son 
territoire, par un investisseur de l'autre Partie contractante conformément à la législation et à la ré-
glementation de cette dernière en tant que besoin. 

Article 5. Traitement général 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements de l’autre Partie contractante un 
traitement conforme au droit international, notamment un traitement juste et équitable ainsi qu'une 
protection et une sécurité intégrales. 

Note 1 : Cet article prescrit l'octroi, aux investissements réalisés par des investisseurs de 
l'autre Partie contractante, d'un traitement conforme à la norme minimale de trai-
tement des étrangers en droit international coutumier. Les concepts de « traitement 
juste et équitable » et de « protection et sécurité intégrales » n’exigent pas un trai-
tement s’ajoutant à celui ou allant au-delà de celui qui est exigé par la norme mi-
nimale de traitement des étrangers en droit international coutumier. 

Note 2 : Une décision indiquant qu'il y a violation d’une autre disposition du présent Ac-
cord ou d’un accord international distinct n'a pas pour effet d’établir ipso facto 
qu’il y a violation du présent article. 

2. Chaque Partie contractante s'acquitte de ses obligations contractées par écrit à l'égard des 
investissements effectués sur son territoire par un investisseur de l'autre Partie contractante. 

Article 6. Recours aux tribunaux judiciaires 

Chaque Partie contractante accordera sur son territoire aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante un traitement qui n’est pas moins favorable que celui accordé dans des circonstances 
analogues à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'une Partie non contractante en ce qui 
concerne l’accès à la justice et aux tribunaux ou organes administratifs, à toutes les instances, tant 
en matière de poursuite que de défense des droits de ces investisseurs. 

Article 7. Interdiction des prescriptions de résultats 

1. Les Parties contractantes s'abstiennent d'imposer ou d'appliquer, comme condition pour 
les activités d'investissement dans son territoire d'un investisseur de l'autre Partie contractante, 
l'une des prescriptions suivantes : 

a) exporter une quantité ou un pourcentage donné de produits ou de services; 
b) atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national; 
c) acheter, utiliser ou privilégier les produits ou les services fabriqués ou fournis sur son ter-

ritoire, ou acheter des produits ou des services de personnes physiques ou morales ou toute autre 
entité sur son territoire; 
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d) lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou à la valeur 
des exportations ou aux entrées de devises attribuables aux investissements de cet investisseur; 

e) restreindre sur son territoire la vente des produits ou des services que cet investissement 
permet de fabriquer ou de fournir, en liant de quelque façon cette vente au volume ou à la valeur 
des exportations ou aux entrées de devises; 

f) désigner comme cadres, directeurs ou membres du Conseil d'administration des personnes 
d'une nationalité donnée; 

g) transférer de la technologie, un procédé de production ou toute autre connaissance lui ap-
partenant à une personne physique ou morale dans son territoire, sauf dans le cas où la prescrip-
tion : i) est imposée ou appliquée par un tribunal judiciaire ou administratif ou une autorité en ma-
tière de concurrence en tant qu'action corrective au regard d'une allégation de violation du droit de 
la concurrence; ou ii) concerne le transfert de droits de propriété intellectuelle qui est souscrit 
d'une manière qui n'est pas incompatible avec l'Accord sur les aspects des droits de propriété intel-
lectuelle qui touchent au commerce figurant à l'Annexe 1C de l'Accord sur l'OMC (ci-après dé-
nommé « l'Accord sur les ADPIC »); 

h) situer le siège de cet investisseur pour une région particulière ou le marché mondial dans 
son territoire; 

i) recruter un nombre ou un pourcentage donné de ses ressortissants; 
j) atteindre un niveau ou une valeur donnés de recherche et développement sur son terri-

toire; et 
k) fournir un ou plusieurs produits que l'investisseur produit ou services qu'il offre à une ré-

gion spécifique ou au marché mondial, exclusivement à partir du territoire de la première Partie 
contractante. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus n'empêchent pas une Partie contractante de 
subordonner l'octroi ou le maintien de l'octroi d'un avantage, en ce qui concerne les activités 
d'investissement effectuées sur son territoire par un investisseur de l'autre Partie contractante, 
conformément aux conditions indiquées aux alinéas g) à k) du paragraphe 1 ci-dessus. 

Article 8. Réserves et exceptions 

1. Les articles 2, 3 et 7 ne s'appliquent pas : 
a) aux mesures non conformes maintenues par les entités suivantes à la date d'entrée en vi-

gueur du présent Accord, concernant les secteurs ou questions spécifiés à l'Annexe I : 
i) le Gouvernement central d'une Partie contractante; ou 
ii) une préfecture du Japon ou une province de la République démocratique populaire 

lao; 
b) à toute mesure non conforme maintenue par un gouvernement local autre qu'une préfec-

ture et une province mentionnée à l'alinéa a) ii) à la date d'entrée en vigueur du présent Accord; 
c) au maintien ou au prompt renouvellement d'une mesure non conforme visée aux alinéas a) 

et b); ou 
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d) à l’amendement ou à la modification de toute mesure non conforme visée aux ali-
néas a) et b), pour autant que cet amendement ou cette modification ne réduise pas la conformité 
de la mesure, telle qu'elle existait avant l’amendement ou de la modification, aux articles 2, 3 et 7. 

2. Chacune des Parties contractantes notifie l'autre Partie contractante, à la date d'entrée en 
vigueur du présent Accord, des informations suivantes concernant toute mesure non conforme vi-
sée à l'alinéa a) du paragraphe 1 : 

a) le secteur ou la question par rapport à laquelle la mesure est maintenue; 
b) les codes de classification nationale ou internationale des industries, le cas échéant, aux-

quels la mesure est liée; 
c) le niveau du gouvernement qui maintient la mesure; 
d) les obligations dans le cadre du présent Accord auxquelles la mesure ne se conforme pas; 
e) la source juridique de la mesure; et 
f) une brève description de la mesure. 
3. Les articles 2, 3 et 7 ne s'appliquent à aucune mesure qu'une Partie contractante adopte ou 

maintient en rapport aux secteurs ou questions spécifiés à l’Annexe II. 
4. Lorsqu'une Partie contractante maintient une mesure non conforme à la date d'entrée en 

vigueur du présent Accord concernant les secteurs ou les questions spécifiées à l’Annexe II, la Par-
tie contractante notifie, à la même date, l'autre Partie contractante des informations suivantes sur la 
mesure : 

a) le secteur ou la question par rapport à laquelle la mesure est maintenue; 
b) les codes de classification nationale ou internationale des industries, le cas échéant, aux-

quels la mesure est liée; 
c) les obligations dans le cadre du présent Accord auxquelles la mesure ne se conforme pas; 
d) la source juridique de la mesure; et 
e) une brève description de la mesure. 
5. Aucune Partie contractante, en vertu d’une mesure adoptée après l’entrée en vigueur du 

présent Accord concernant les secteurs ou questions spécifiés à l’Annexe II, n'exige d’un investis-
seur de l’autre Partie contractante, en raison de sa nationalité, qu’il vende ou aliène d’une autre fa-
çon un investissement existant au moment où la mesure prendra effet. 

6. Dans les cas où une Partie contractante procède à l'amendement ou à la modification 
d'une mesure non conforme notifiée conformément au paragraphe 2 ou 4, ou lorsqu'une Partie 
contractante adopte une nouvelle mesure concernant les secteurs ou questions spécifiés à 
l’Annexe II après la date d'entrée en vigueur du présent Accord, la Partie contractante doit, dès que 
possible : 

a) notifier l'autre Partie contractante des informations détaillées concernant cet amendement, 
cette modification ou cette nouvelle mesure; et 

b) répondre, sur demande de l'autre Partie contractante, aux questions spécifiques de l'autre 
Partie contractante concernant cet amendement, cette modification ou cette nouvelle mesure. 

7. Chaque Partie contractante s'efforce, le cas échéant, de réduire ou d’éliminer les mesures 
non conformes qu'elle adopte ou maintient concernant les secteurs ou questions spécifiés aux An-
nexes I et II, respectivement. 
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8. Les articles 2 et 3 ne s’appliquent pas à une mesure couverte par les exceptions ou déro-
gations aux obligations découlant des articles 3 et 4 de l’Accord sur les ADPIC, conformément aux 
termes des articles 3 à 5 dudit Accord. 

9. Les articles 2, 3 et 7 ne s'appliquent à aucune mesure qu'une Partie contractante adopte ou 
maintient en rapport aux marchés publics. 

Article 9. Transparence 

1. Chaque Partie rend publics, ou met de toute autre manière à la disposition du public, dans 
les meilleurs délais, ses lois, règlements, procédures administratives et décisions judiciaires et ad-
ministratives d'application générale, ainsi que les accords internationaux dans la mesure où ils se 
rapportent aux activités d'investissement ou les affectent. 

2. Chaque Partie contractante, sur demande de l'autre Partie contractante, répond, dans les 
meilleurs délais, aux questions spécifiques et fournit à l'autre Partie contractante des informations 
sur les questions mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus, notamment celles relatives aux contrats 
conclus par chaque Partie contractante en matière d'investissement. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne seront pas interprétées 
comme constituant une obligation de la part d’une des Parties contractantes à révéler des rensei-
gnements confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l'application des lois, ou serait d'une 
autre manière contraire à l'intérêt public, ou porterait atteinte à la confidentialité ou aux intérêts 
commerciaux légitimes. 

Article 10. Mesures de lutte contre la corruption 

Chaque Partie contractante fait en sorte que des mesures et efforts soient entrepris pour préve-
nir et lutter contre la corruption concernant les questions couvertes par le présent Accord confor-
mément à sa législation et à sa réglementation. 

Article 11. Entrée, séjour et résidence 

Chacune des Parties contractantes examine avec bienveillance, conformément à ses lois et rè-
glements en vigueur, les demandes d’entrée, de séjour et de résidence d'une personne physique 
ayant la nationalité de l’autre Partie contractante qui désire entrer sur le territoire de la première 
Partie contractante pour y effectuer des activités d'investissement. 

Article 12. Expropriation et indemnisation 

1. Les Parties contractantes s'abstiennent d'exproprier ou de nationaliser les investissements 
effectués sur son territoire par les investisseurs de l'autre Partie contractante ou de prendre des 
mesures équivalentes à une expropriation ou une nationalisation (mesures ci-après dénommées 
« expropriation »), sauf si ces mesures sont prises : a) pour l’intérêt public; b) de manière non 
discriminatoire; c) sur paiement, dans les meilleurs délais, d'une indemnité adéquate et réelle 
conformément aux paragraphes 2, 3 et 4; et d) en conformité avec la procédure législative établie 
et l'article 5. 
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2. La compensation sera égale à la juste valeur marchande des investissements expropriés au 
moment où l’expropriation a été rendue publique ou à celui où elle a lieu, la première de ces dates 
prévalant. La juste valeur marchande ne traduira pas tout éventuel changement de valeur survenant 
en raison de l’annonce antérieure de la réalisation de cette expropriation. 

3. L’indemnité sera versée sans retard et inclura un intérêt à un taux commercialement rai-
sonnable, correspondant au temps écoulé jusqu’au versement effectif. Elle est effectivement réali-
sable et librement transférable et sera librement convertible dans la monnaie de la Partie contrac-
tante des investisseurs concernés, et dans des monnaies librement utilisables comme définies dans 
les Statuts du Fonds monétaire international, tels qu’ils peuvent être amendés, sur la base du taux 
de change du marché en vigueur à la date de l’expropriation. 

4. Sans préjudice des dispositions de l’article 17, les investisseurs affectés par 
l'expropriation auront le droit de recourir aux tribunaux judiciaires ou administratifs ou aux 
organismes administratifs de la Partie contractante qui les exproprie pour demander un examen 
dans les meilleurs délais du cas de l'investisseur et du montant de la compensation qui a été évalué 
conformément aux principes énoncés dans le présent article. 

Article 13. Protection contre les conflits 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l'autre Partie contractante qui 
auront subi des pertes ou des dommages touchant leurs investissements sur le territoire de la 
première Partie contractante du fait d'un conflit armé, ou d'un état d'urgence comme une 
révolution, une insurrection, des troubles civils ou autres événements similaires survenus sur son 
territoire, un traitement, en ce qui concerne la restitution, l'indemnisation, la compensation ou tout 
autre règlement, qui ne sera pas moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d'une Partie non contractante, le régime le plus favorable pour 
les investisseurs de l'autre Partie contractante étant pris en considération. 

2. Tout paiement exécuté à titre de règlement au sens du paragraphe 1 sera effectivement ré-
alisable, librement transférable et pourra être librement converti, sur la base du taux de change du 
marché, dans la devise de la Partie contractante dont relèvent les investisseurs concernés et dans 
des devises librement utilisables. 

Article 14. Subrogation 

Si une Partie contractante ou l'organisme désigné par elle procède au paiement d'un 
investisseur de cette Partie contractante en vertu d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat 
d’assurance, se rapportant à un investissement de ces investisseurs sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, cette dernière reconnaît la cession à la première Partie contractante ou à l’organisme 
désigné par celle-ci, de tout droit ou créance dudit investisseur pour lequel le paiement est 
effectué, et reconnaît le droit de la première Partie contractante ou de l'organisme désigné par elle 
d'exercer ces droits et de faire valoir ces créances par subrogation dans la même mesure que le 
droit ou la créance originels de l'investisseur. En ce qui concerne les paiements qui doivent être 
effectués à la première Partie contractante ou à l’organisme désigné par celle-ci en vertu de cette 
cession de droit ou de créance, et du transfert dudit paiement, les dispositions des articles 12, 13 et 
15 s'appliquent mutatis mutandis. 
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Article 15. Transferts 

1. Chaque Partie contractante fait en sorte que tous les transferts concernant les investisse-
ments, sur son territoire, d’un investisseur de l’autre Partie contractante puissent être effectués, 
sans délai, vers son territoire et hors de celui-ci. De tels transferts incluront en particulier, et sans 
exclusivité : 

a) le capital initial et les montants additionnels destinés à maintenir ou accroître les investis-
sements; 

b) les bénéfices, intérêts, gains en capital, dividendes, redevances, rémunérations et autres 
revenus courants provenant des investissements; 

c) les paiements effectués dans le cadre d'un contrat, y compris les remboursements d'em-
prunts liés aux investissements; 

d) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d’un investissement; 
e) les revenus et la rémunération du personnel engagé de l'autre Partie contractante en rela-

tion avec les investissements sur le territoire de la première Partie contractante; 
f) les paiements effectués en vertu des articles 12 et 13; et 
g) les paiements découlant du règlement d’un différend conformément à l'article 17. 
2. Chacune des Parties contractantes veille en outre à ce que ces transferts soient effectués 

sans délai dans des monnaies librement utilisables, au taux de change du marché en vigueur à la 
date du transfert. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 ci-dessus, une Partie contractante pourra retarder ou 
empêcher un transfert en appliquant de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne foi 
sa législation concernant : 

a) la faillite, l'insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 
b) l’émission et la négociation de valeurs mobilières ou les opérations ayant pour objet des 

valeurs mobilières; 
c) les infractions pénales; ou 
d) l'exécution de jugements rendus à l'issue de procédures judiciaires. 

Article 16. Règlement des différends en matière d'investissements 
entre les Parties contractantes 

1. Chaque Partie contractante considérera avec bienveillance, en lui réservant un accueil fa-
vorable, toute demande de consultation relative à des représentations que l’autre Partie contrac-
tante pourrait émettre en ce qui concerne toute question affectant l’exécution du présent Accord. 

2. Tout différend qui survient entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou 
de l’application du présent Accord et qui n’a pas été réglé d’une manière satisfaisante par la voie 
diplomatique est porté pour décision devant une commission d’arbitrage. Cette commission 
d’arbitrage est constituée de trois arbitres; dans les trente (30) jours qui suivent la réception par 
l’une ou l’autre des Parties contractantes de la notification par l’autre Partie contractante d’une 
demande d’arbitrage, chacune des deux Parties contractantes désigne un arbitre; le troisième ar-
bitre est choisi d’un commun accord par les deux arbitres ainsi désignés, dans les trente (30) jours 
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qui suivent leur désignation, étant entendu que ce troisième arbitre ne peut être un ressortissant de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

3. Si le choix du troisième arbitre n’est pas effectué par les arbitres désignés par chacune des 
Parties contractantes dans la période supplémentaire de trente (30) jours visée par les dispositions 
du paragraphe 2 ci-dessus, les Parties contractantes invitent le Président de la Cour internationale 
de Justice à procéder à la nomination du troisième arbitre, qui ne peut être un ressortissant de l’une 
ou l’autre des Parties contractantes. 

4. Les décisions de la commission d’arbitrage sont prises dans des délais raisonnables à la 
majorité des voix. Elles sont définitives et ont force obligatoire. 

5. Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à l’activité de 
l’arbitre qu’elle a désigné ainsi que les frais de sa défense dans la procédure arbitrale. Les frais 
afférents au Président de la commission d’arbitrage dans l’exercice de ses fonctions et les autres 
coûts de la commission d’arbitrage sont assumés à parts égales par les Parties contractantes, à 
moins que ce ne soit autrement convenu par les Parties contractantes. 

Article 17. Règlement des différends en matière d'investissement entre une Partie 
contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Aux fins du présent article, un différend en matière d'investissement est un différend entre 
une Partie contractante et un investisseur de l'autre Partie contractante qui a subi une perte ou un 
préjudice du fait, ou découlant d'une atteinte présumée à tout droit conféré par le présent Accord 
au regard des investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante. 

2. Aucune partie du présent article ne sera interprétée comme empêchant un investisseur 
partie à un différend en matière d'investissement (ci-après dénommé « l'investisseur contestant » 
dans le présent article) de rechercher un règlement par voie administrative ou judiciaire sur le terri-
toire de la Partie contractante partie au différend en matière d'investissement (ci-après dénommée 
« partie contestante » dans le présent article). 

3. Tout différend en matière d’investissement devra être, si possible, réglé à l’amiable par 
voie de consultation ou négociation entre l'investisseur contestant et la partie contestante (ci-après 
dénommés « parties contestantes » dans le présent article). 

4. Si le différend en matière d’investissement ne peut être réglé par voie de consultation ou 
de négociation dans les trois (3) mois suivant la date à laquelle l’investisseur contestant les a de-
mandées par écrit, et si l'investisseur contestant n'a pas soumis le différend en vue d'une solution 
devant les tribunaux judiciaires ou administratifs ou organismes administratifs, celui-ci pourra 
soumettre le différend en matière d’investissement à l'une des institutions internationales suivantes 
d'arbitrage ou de conciliation : 

a) procédure de conciliation ou d’arbitrage en vertu de la Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres États, signée à Washing-
ton le 18 mars 1965, telle qu’elle peut être amendée (ci-après dénommée « Convention CIRDI » 
dans le présent article), dans la mesure où la Convention CIRDI est en vigueur entre les Parties 
contractantes; 

b) la conciliation ou l'arbitrage dans le cadre des Règles relatives au mécanisme supplémen-
taire du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements, telles 
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qu’elles peuvent être amendées, dans la mesure où la Convention CIRDI n'est pas en vigueur entre 
les Parties contractantes; 

c) l’arbitrage en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international, tel qu’il peut être amendé; et 

d) en cas d'accord avec la partie contestante, tout arbitrage conforme à d'autres règles. 
5. Le règlement d’arbitrage applicable régit l'arbitrage indiqué au paragraphe 4, à l'exception 

des dispositions modifiées par le présent article. 
6. L'investisseur contestant qui entend soumettre le différend en matière d'investissement à 

la conciliation ou à l'arbitrage conformément au paragraphe 4 notifie par écrit la partie contestante 
de son intention de le faire au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant de présenter sa requête. La 
notification de l'intention précisera : 

a) Le nom et l’adresse de l’investisseur contestant; 
b) les mesures spécifiques de la partie contestante mises en cause et un résumé succinct de la 

base factuelle et juridique du différend suffisant pour présenter le problème clairement, y compris 
les obligations dans le cadre du présent Accord supposées avoir été violées; 

c) la conciliation ou l'arbitrage indiqués au paragraphe 4 que l'investisseur contestant choisi-
ra; et 

d) La mesure de réparation envisagée et le montant approximatif du préjudice réclamé. 
7. a) Chaque Partie contractante accepte par la présente de soumettre les différends relatifs 

à des investissements à la conciliation ou l'arbitrage tels que prévus au paragraphe 4, choisis par 
l'investisseur contestant. 

 b) Le consentement donné en vertu de l'alinéa a) et la soumission d'une plainte à l'arbi-
trage par un investisseur contestant satisfont aux exigences :  

i) du chapitre II de la Convention CIRDI ou des Règles relatives au mécanisme sup-
plémentaire du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux in-
vestissements tels qu’ils peuvent être amendés, relatives au consentement écrit requis 
des parties à un différend; et 

ii) de l'article II de la Convention pour la reconnaissance et l'exécution des sentences ar-
bitrales étrangères, telle qu’elle peut être amendée, (appelée ci-après la « Convention 
de New York ») concernant un accord par écrit. 

8. Nonobstant les dispositions du paragraphe 7, aucune plainte ne peut être soumise à la 
conciliation ou à l'arbitrage en vertu du paragraphe 4 si plus de trois (3) ans se sont écoulés depuis 
la date à laquelle l'investisseur contestant a eu connaissance, ou celle à laquelle il aurait dû avoir 
connaissance, si cette date est antérieure, que l'investisseur contestant a encouru la perte ou le 
dommage visés au paragraphe 1. 

9. Nonobstant le paragraphe 4, l'investisseur contestant pourra engager ou poursuivre, au-
près d’une juridiction judiciaire ou administrative de la partie contestante, une action en vue de 
mesures de protection provisoires et ne supposant pas le paiement de dommages-intérêts pécu-
niaires en vertu de la législation de la partie contestante. 

10. À moins que les parties contestantes n’en conviennent autrement, un tribunal arbitral 
établi conformément au paragraphe 4 comprend trois arbitres, un nommé par chacune des parties 
contestantes et un troisième qui présidera le tribunal arbitral et qui sera nommé d'un commun 
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accord par lesdites parties. Si l'investisseur contestant ou la partie contestante ne désigne pas un ou 
plusieurs arbitres dans les soixante (60) jours après la date à laquelle le différend en matière 
d'investissement est soumis à l'arbitrage, le Secrétaire général du Centre international pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements (ci-après dénommé « le CIRDI » dans le 
présent article) peut être invité par l'une des parties contestantes à désigner le ou les arbitres qui 
n'ont pas encore été désignés de la liste des arbitres du CIRDI, conformément aux conditions des 
paragraphes 11 et 12. 

11. À moins qu’il n’en soit autrement convenu par les parties contestantes, le troisième arbitre 
ne peut être un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, n'aura pas son lieu habi-
tuel de résidence sur le territoire de l'une des Parties contractantes, ne sera pas employé par l'une 
des parties au différend, et n’aura jamais traité le différend, en quelque qualité que ce soit. 

12. Dans le cas d'arbitrage visé au paragraphe 4, les parties au différend peuvent indiquer 
chacune un maximum de trois nationalités qu'elles n'acceptent pas pour la nomination des arbitres. 
Dans un tel cas, le Secrétaire général du CIRDI pourra être invité à ne pas désigner d'arbitre de la 
nationalité indiquée par l'une des parties au différend. 

13. À moins que les parties contestantes n’en disposent autrement, l’arbitrage aura lieu dans 
un pays partie à la Convention de New York. 

14. Un tribunal arbitral institué en vertu du paragraphe 4 tranche les points en litige confor-
mément au présent Accord et aux règles applicables du droit international. 

15. La partie contestante doit signifier à l'autre Partie contractante : 
a) la notification écrite de la plainte soumise à l'arbitrage, au plus tard trente (30) jours après 

la date de la soumission; et 
b) une copie de toutes les pièces de procédure déposées pendant l'arbitrage. 
16. La Partie contractante qui n’est pas la partie contestante pourra, moyennant notification 

écrite aux parties contestantes, soumettre au tribunal arbitral des avis sur une question 
d’interprétation du présent Accord. 

17. Un tribunal arbitral peut prendre une mesure de protection provisoire pour préserver les 
droits d'un investisseur contestant ou pour faciliter la conduite d'une procédure arbitrale, y compris 
une ordonnance destinée à conserver les éléments de preuve en la possession ou sous le contrôle 
d'une des parties au différend. Le tribunal arbitral ne peut cependant pas rendre une ordonnance de 
saisie ou interdire d'appliquer telle ou telle mesure présumée constituer un manquement visé au pa-
ragraphe 1. 

18. La décision rendue par le tribunal arbitral comprend : 
a) un jugement établissant s'il y a eu ou non violation par la partie contestante de toute obli-

gation conformément au présent Accord à l'égard de l'investisseur contestant et de ses investisse-
ments; et 

b) une mesure corrective si une telle violation a eu lieu. La mesure corrective sera limitée à 
l'une des mesures suivantes, ou aux deux : 

i) le paiement de dommages-intérêts pécuniaires et des intérêts applicables; et 
ii) la restitution de biens, auquel cas l'ordonnance dispose que la partie contestante pour-

ra verser des dommages pécuniaires, et tout intérêt applicable, en remplacement 
d'une restitution. 
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Des frais peuvent être accordés conformément aux règles d'arbitrage en vigueur. 
19. La sentence rendue conformément au paragraphe 18 sera définitive et contraignante pour 

les parties au différend. La partie contestante exécutera sans délai les dispositions de la sentence et 
veillera à ce qu'elles soient effectivement appliquées sur son territoire conformément à ses lois et 
réglementations pertinentes. 

20. Aucune des Parties contractantes n'accordera la protection diplomatique ni ne formulera 
de revendication internationale au sujet de tout différend en matière d'investissement que l'autre 
Partie contractante et un investisseur de la première Partie contractante ont accepté de soumettre 
ou ont soumis à l'arbitrage indiqué au paragraphe 4, sauf si l'autre Partie contractante a omis de se 
soumettre ou de se conformer à la sentence rendue à propos de ce différend en matière d'investis-
sement. Pour l'application du présent paragraphe, la protection diplomatique ne vise pas les 
simples démarches diplomatiques tendant uniquement à faciliter le règlement du différend en ma-
tière d'investissement. 

Article 18. Exceptions générales et concernant la sécurité 

1. Nonobstant toute disposition dans le présent Accord autre que celles de l'article 13, 
chaque Partie contractante peut : 

a) prendre toutes mesures qu’elle estimera nécessaires à la protection de ses intérêts essen-
tiels de sécurité; 

i) prises en temps de guerre ou de conflit armé, ou de toute autre situation d'urgence 
dans cette Partie contractante ou dans les relations internationales; ou 

ii) se rapportant à la mise en œuvre de politiques nationales ou d'accords internationaux 
concernant la non-prolifération des armes; 

b) prendre toute mesure en application de ses engagements au titre de la Charte des Nations 
Unies, en faveur du maintien de la paix et de la sécurité internationales; 

c) prendre toutes les mesures nécessaires à la protection de la santé et de la vie des per-
sonnes et des animaux ou à la préservation des végétaux; 

d) prendre toute mesure nécessaire au maintien de l'ordre public. Les exceptions comman-
dées par le maintien de l’ordre public ne seront invoquées que si l’un des intérêts fondamentaux de 
la société est menacé par un danger réel suffisamment grave; ou 

e) prendre toutes les mesures imposées pour la protection de trésors nationaux ayant une va-
leur artistique, historique ou archéologique. 

2. Dans les cas où une Partie contractante prend une mesure conformément au paragraphe 1 
ci-dessus qui n’est pas conforme aux obligations découlant des dispositions du présent Accord, 
autres que les dispositions de l'article 13, cette Partie contractante n'utilisera pas cette mesure 
comme moyen de se soustraire à ses obligations. 

3. Dans les cas où une Partie contractante prend une mesure conformément au paragraphe 1 
du présent article qui n’est pas conforme aux obligations découlant des dispositions du présent 
Accord, autres que les dispositions de l'article 13, cette Partie contractante informe l'autre Partie 
contractante, avant l'entrée en vigueur de la mesure ou immédiatement après, des éléments suivants 
de la mesure : a) le secteur et le sous-secteur ou la question; b) l'obligation ou l'article relatifs à la 
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mesure; c) la source juridique de la mesure; d) une brève description de la mesure; et e) le but de la 
mesure. 

Article 19. Mesures de sauvegarde temporaires 

1. Une Partie contractante peut adopter ou maintenir des mesures incompatibles avec ses 
obligations prévues à l'article 2 concernant les transactions transfrontières de capitaux et avec l'ar-
ticle 15 : 

a) au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou mena-
cent de poser de graves difficultés; ou 

b) si, dans des circonstances exceptionnelles, les mouvements de capitaux posent ou mena-
cent de poser de graves difficultés sous l'angle de la gestion macro-économique et, en particulier, 
de la politique monétaire ou de la politique de taux de change. 

2. Les mesures mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus : 
a) sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international, tels qu’ils peuvent 

être amendés, dans la mesure où la Partie contractante prenant les mesures est partie à ces Statuts; 
b) ne peuvent pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances dé-

crites au paragraphe 1 ci-dessus; 
c) doivent être temporaires et abolies dès que les conditions le permettent; 
d) seront notifiées sans délai à l’autre Partie contractante; et 
e) éviteront de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l’autre Partie contractante. 
3. Aucune disposition du présent Accord ne saurait être considérée comme affectant les 

droits et obligations d’une Partie contractante en tant que partie aux Statuts du Fonds monétaire in-
ternational, tels qu’ils peuvent être amendés. 

Article 20. Mesures prudentielles 

1. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, une Partie contractante ne sera pas 
empêchée de prendre des mesures relatives aux services financiers pour des raisons prudentielles, 
y compris pour la protection des investisseurs, des déposants, des titulaires de polices ou des per-
sonnes à qui un droit de garde est dû par un fournisseur de services financiers, ou pour assurer 
l'intégrité et la stabilité de son système financier. 

2. Dans les cas où une Partie contractante prend une mesure conformément au paragraphe 1 
ci-dessus qui n’est pas conforme aux obligations découlant des dispositions du présent Accord, 
cette Partie contractante n'utilisera pas cette mesure comme moyen de se soustraire à ses obliga-
tions. 

Article 21. Droits de propriété intellectuelle 

1. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée de manière à déroger aux droits et 
obligations découlant d'accords multilatéraux de protection des droits de propriété intellectuelle 
auxquelles les Parties contractantes sont parties. 
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2. Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme obligeant l'une 
ou l'autre Partie contractante à offrir aux investisseurs de l'autre Partie contractante et à leurs inves-
tissements le traitement accordé aux investisseurs d'une Partie non contractante et à leurs investis-
sements en vertu d'accords multilatéraux de protection des droits de propriété intellectuelle dont la 
première Partie contractante est partie. 

3. Les Parties contractantes doivent prendre dûment en considération la protection adéquate 
et efficace des droits de propriété intellectuelle, et doivent se consulter rapidement à ce sujet à la 
demande de l'une des Parties contractantes. Selon les résultats de la consultation, chaque Partie 
contractante prend, conformément à ses lois et règlements en vigueur, les mesures appropriées 
pour éliminer les facteurs reconnus comme ayant des effets négatifs sur l'investissement. 

Article 22. Imposition 

1. Aucune disposition du présent Accord ne s'applique aux mesures fiscales, à moins que ce 
ne soit explicitement indiqué aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article. 

2. L'article premier du paragraphe 1 de l'article 5, les articles 6, 9, 12, 25 et 27 s'appliquent 
aux mesures fiscales. 

3. Les articles 16 et 17 s'appliquent aux litiges conformément au paragraphe 2 ci-dessus. 
4. L'article 23 s'applique aux mesures fiscales concernant les questions indiquées au para-

graphe 2 du présent article. 

Article 23. Comité mixte 

1. Les Parties contractantes procèdent à la mise en place d'un Comité mixte (ci-après dé-
nommé le « Comité ») en vue de réaliser les objectifs du présent Accord. Les fonctions du Comité 
sont les suivantes : 

a) discuter et passer en revue la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Accord; 
b) passer en revue les mesures exceptionnelles maintenues, amendées, modifiées ou adop-

tées conformément au paragraphe 1 de l'article 8 en vue de contribuer à la réduction ou à l'élimina-
tion de ces mesures exceptionnelles; 

c) discuter des mesures exceptionnelles adoptées ou maintenues conformément au para-
graphe 3 de l'article 8 en vue d'encourager les conditions favorables pour les investisseurs des Par-
ties contractantes; et 

d) discuter de toutes les autres questions liées à l'investissement concernant le présent Ac-
cord. 

2. Le Comité peut, si nécessaire, faire les recommandations appropriées par consensus aux 
Parties contractantes pour le fonctionnement plus efficace ou la réalisation des objectifs du présent 
Accord. 

3. Le Comité sera composé de représentants des Parties contractantes. Le Comité arrête son 
propre règlement pour l'exécution de ses fonctions. 

4. Le Comité pourra instituer des sous-comités et leur déléguer des tâches spécifiques. Il 
peut organiser des réunions conjointes avec le secteur privé avec le consentement mutuel des Par-
ties contractantes. 
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5. À moins que les Parties contractantes n'en conviennent autrement, le Comité se réunit une 
fois par an, et à la demande de l'une des Parties contractantes. 

Article 24. Mesures en matière d'environnement 

Les Parties contractantes reconnaissent qu'il n'est pas approprié d'encourager les investisse-
ments des investisseurs de l'autre Partie contractante en assouplissant les mesures prises dans le 
domaine de l'environnement. À cet effet, aucune Partie contractante ne devra renoncer ni déroger 
d’une autre manière à de telles mesures en matière d'environnement afin d’encourager 
l’établissement, l’acquisition ou le développement des investissements des investisseurs de l'autre 
Partie contractante sur son territoire. 

Article 25. Respect de l'Accord par les Gouvernements locaux 

En s’acquittant de ses obligations au titre du présent Accord, chaque Partie contractante pren-
dra les mesures raisonnables dont elle pourra disposer pour faire en sorte que les dispositions du 
présent Accord soient respectées par les Gouvernements locaux de son territoire. 

Article 26. Refus d'avantages 

1. Une Partie contractante peut décider de refuser les avantages prévus par le présent Ac-
cord à un investisseur de l'autre Partie contractante qui est une entreprise de l'autre Partie contrac-
tante et à ses investissements si cette entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d'une 
Partie non contractante et la Partie contractante qui décide de ce refus : 

a) n'entretient pas de relations diplomatiques avec la Partie non contractante; ou 
b) adopte ou maintient, à l'égard de la Partie non contractante, des mesures qui interdisent 

les transactions avec l'entreprise ou qui seraient violées ou contournées si les avantages du présent 
Accord étaient accordés à l'entreprise ou à ses investissements. 

2. Sous réserve d'une notification et d'une consultation préalables, une Partie contractante 
peut décider de refuser les avantages prévus par le présent Accord à un investisseur de l'autre Par-
tie contractante qui est une entreprise de l'autre Partie contractante et à ses investissements si cette 
entreprise est détenue ou est contrôlée par un investisseur d'une Partie non contractante et si l'en-
treprise ne mène aucune activité commerciale importante sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante. 

Article 27. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième (30ème) jour suivant la date de l'échange 
des notes diplomatiques par lesquelles les Parties s'informent que leurs procédures légales 
respectives, nécessaires à l'entrée en vigueur du présent Accord, ont été achevées. Il restera en 
vigueur pendant une période de dix (10) ans et continuera de s’appliquer par la suite, sauf 
dénonciation dans les conditions énoncées au paragraphe 2 ci-dessous. Les dispositions du présent 
Accord s’appliquent également aux investissements effectués par les investisseurs de l'une des 
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Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante, conformément à sa législation et 
à sa réglementation en vigueur avant l'entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Une Partie contractante peut, par notification écrite adressée à l’autre Partie contractante 
avec un préavis d’un (1) an, dénoncer le présent Accord à la fin de la période initiale de 
dix (10) ans ou à tout moment par la suite. 

3. Pour ce qui concerne les investissements acquis avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions du présent Accord continueront de produire leurs effets pour une période 
de dix (10) ans à compter de la date de dénonciation du présent Accord. 

4. Les dispositions du présent Accord ne s’appliqueront pas aux actions découlant 
d’événements ayant eu lieu ou aux actions ayant été réglées avant son entrée en vigueur. 

5. Les Annexes au présent Accord en font partie intégrante. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 
FAIT à Tokyo, le 16 janvier 2008, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Japon : 
MASAHIKO KOUMURA 

Pour la République démocratique populaire lao : 
THONGLOUN SISOULITH 
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ANNEXE I 
 

RÉSERVES POUR LES MESURES VISÉES À L'ALINÉA A 
DU PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 8 

« Obligations dans le cadre du présent Accord » désigne les obligations conformément aux ar-
ticles 2, 3 et 7 pour lesquelles une mesure non conforme est maintenue. 

PARTIE 1. RÉSERVES DU JAPON 

 

 SECTEUR OU QUESTION OBLIGATIONS DANS LE CADRE 
DU PRÉSENT ACCORD 

1. AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET 
PÊCHE (DROIT DES OBTENTEURS) 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FA-
VORISÉE (ARTICLE 3) 

2. AGRICULTURE, SYLVICULTURE ET 
PÊCHE, AINSI QUE LES SERVICES 
CONNEXES (À L'EXCEPTION DE LA PÊCHE 
DANS LES EAUX TERRITORIALES, LES 
EAUX INTÉRIEURES, LA ZONE 
ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE ET LE 
PLATEAU CONTINENTAL VISÉE PAR LA 
RÉSERVE N° 5 DANS LES RÉSERVES DU 
JAPON, INDIQUÉES DANS LA PARTIE 1 DE 
L'ANNEXE II) 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

3. TRANSPORT AÉRIEN TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FA-
VORISÉE (ARTICLE 3) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

4. BANQUE TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

5. INDUSTRIE DU MÉDICAMENT TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

6. ACTIVITÉS DE TRANSIT TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 
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  TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FA-
VORISÉE (ARTICLE 3) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

7. CHAUFFAGE TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

8. INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

9. CUIR ET FABRICATION D'ARTICLES EN 
CUIR 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

10. QUESTIONS RELATIVES À LA NATIONA-
LITÉ DES NAVIRES 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

11. EXPLOITATION MINIÈRE TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

12. INDUSTRIE PÉTROLIÈRE TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

13. TRANSPORT FERROVIAIRE TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

14. IMMATRICULATION D’UN AÉRONEF SUR 
LE REGISTRE NATIONAL 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

15. TRANSPORT ROUTIER DE PASSAGERS TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

16. SERVICES DE SÉCURITÉ TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

17. APPROVISIONNEMENT EN EAU ET 
ADDUCTION 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

18. TRANSPORT PAR VOIE D’EAU TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FA-
VORISÉE (ARTICLE 3) 
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PARTIE 2. RÉSERVES DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO 

 

 

 
SECTEUR OU QUESTION OBLIGATIONS DANS LE CADRE DU PRÉSENT 

ACCORD 

1. TOUS LES SECTEURS – DURÉE DE LA 
LICENCE D'INVESTISSEMENT TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

2. TOUS LES SECTEURS – CAPITAL SOCIAL DE 
LA COENTREPRISE 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

3. TOUS LES SECTEURS – IMPORTATION DU 
CAPITAL SOCIAL 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

4. TOUS LES SECTEURS – CALENDRIER 
D'EXAMEN DES DEMANDES DES 
INVESTISSEURS ÉTRANGERS 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

5. TOUS LES SECTEURS – EXIGENCE DE 
RECRUTEMENT DE RESSORTISSANTS 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE 
RÉSULTATS (ARTICLE 7) 

6. TOUS LES SECTEURS – EXIGENCE POUR 
L'EXPORTATION 

INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE 
RÉSULTATS (ARTICLE 7) 

7. TOUS LES SECTEURS – EXIGENCE 
D'ATTEINTE D'UN NIVEAU OU D'UN 
POURCENTAGE DONNÉ DE CONTENU 
NATIONAL 

INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE 
RÉSULTATS (ARTICLE 7) 

8. TOUS LES SECTEURS – EXIGENCE DE 
TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 

INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE 
RÉSULTATS (ARTICLE 7) 

9. PRODUCTION DE TOUS TYPES D'ALCOOL TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

10. FABRICATION DE MÉDICAMENTS TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

11. PRODUCTION DE TOUS TYPES 
D'AUTOMOBILES 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 
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12. HÔTEL – MOINS DE 51 CHAMBRES OU À 
2 ÉTOILES 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

13. AGENCES DE VOYAGE ET SERVICES DE 
VOYAGISTES POUR DES RÉGIONS 
SPÉCIFIQUES 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

14. CONSTRUCTION ET ACTIVITÉS CONNEXES 
DE CONSEILS 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

15. TRANSPORT ROUTIER ET PAR VOIE D’EAU TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

16. PRIX DU TRANSPORT NATIONAL AÉRIEN ET 
PAR VOIE D’EAU  

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

17. APPROVISIONNEMENT EN EAU TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 
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ANNEXE II 
 

RÉSERVES POUR LES MESURES VISÉES AU PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE 8 

« Obligations dans le cadre du présent Accord » désigne les obligations conformément aux ar-
ticles 2, 3 et 7 pour lesquelles une mesure non conforme est maintenue ou peut être adoptée. 

PARTIE 1. RÉSERVES DU JAPON 

 SECTEUR OU QUESTION OBLIGATIONS DANS LE CADRE 
DU PRÉSENT ACCORD 

1. INDUSTRIE AÉROSPATIALE TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

2. INDUSTRIE DES ARMES ET DES EXPLOSIFS TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

3. INDUSTRIE DE LA RADIODIFFUSION TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

4. ÉNERGIE TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

5. PÊCHE DANS LES EAUX TERRITORIALES, LES 
EAUX INTÉRIEURES, LA ZONE ÉCONOMIQUE 
EXCLUSIVE ET LE PLATEAU CONTINENTAL 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORI-
SÉE (ARTICLE 3) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

6. TRANSACTION FONCIÈRE TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORI-
SÉE (ARTICLE 3) 
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7. MAINTIEN, DÉSIGNATION OU ÉLIMINATION (Y 
COMPRIS PAR PRIVATISATION) D'UN MONO-
POLE PUBLIC 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

8. MAINTIEN, ÉTABLISSEMENT OU ALIÉNATION 
(Y COMPRIS PAR PRIVATISATION) D'UNE EN-
TREPRISE D'ÉTAT 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

9. SERVICES DE SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COR-
RECTIONNELS, ET SERVICES SOCIAUX 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORI-
SÉE (ARTICLE 3) 

  INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉ-
SULTATS (ARTICLE 7) 

10 SUBVENTIONS TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

  TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORI-
SÉE (ARTICLE 3) 
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PARTIE 2.  RÉSERVES DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO 

SECTEUR OU QUESTION 
 

OBLIGATIONS DANS LE CADRE 
DU PRÉSENT ACCORD 

 1. FABRICATION DE TOUS TYPES D'ARMES TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 
TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE 
(ARTICLE 3) 

 2. TRANSFORMATION DE TOUS TYPES DE 
STUPÉFIANTS 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

 3. FABRICATION D'OBJETS CULTURELS 
DESTRUCTEURS DE LA CULTURE ET DE LA 
TRADITION NATIONALES 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

 4. FABRICATION DE SUBSTANCES CHIMIQUES 
ET DE DÉCHETS INDUSTRIELS DANGEREUX 
POUR LA VIE HUMAINE ET 
L'ENVIRONNEMENT 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

 5. PRODUCTION DE BOIS ET DE PRODUITS EN 
BOIS 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

 6. EXPLOITATION DES PRODUITS FORESTIERS 
LIGNEUX ET NON LIGNEUX DES FORÊTS 
NATURELLES 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

 7. CHASSE, PIÉGEAGE, DÉVELOPPEMENT DE 
LA FAUNE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS DE 
SERVICE CONNEXES 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

 8. EXPLOITATION DE PISCICULTURE DANS LE 
FLEUVE MÉKONG 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

9. PRODUCTION ET TRAITEMENT DE LA 
PÊCHE LOCALE 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 
 

10. ACTIVITÉS DE SÉCURITÉ TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

11. ACTIVITÉS DES ORGANISATIONS 
POLITIQUES 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

 
12. ACTIVITÉS FUNÉRAIRES ET ACTIVITÉS 
CONNEXES 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 
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13. PÉDAGOGIE, ENSEIGNEMENT DE 
SPÉCIALISTES RELIGIEUX ET AUTRES 
SPÉCIALISTES POUR LA SÉCURITÉ NATIONALE 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

14. TOUS LES SECTEURS-PROPRIÉTÉ, 
UTILISATION DES TERRES (*) 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

15. EXPLOITATION MINIÈRE (*) TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

16. ÉNERGIE NUCLÉAIRE TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

17. ÉNERGIE, HORS ÉNERGIE NUCLÉAIRE (*) TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

18. JEUX DE HASARD TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

19. SUBVENTIONS TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

20. RADIODIFFUSION ET TÉLÉVISION TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 
21. SERVICES DE VENTE AU DÉTAIL ET EN 
GROS (*) TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

22. ACHAT D'ACTIONS DANS LES 
ENTREPRISES ÉTATIQUES 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

23. POSSESSION DES RÉSEAUX DE 
TRANSMISSION ÉLECTRIQUE NATIONAUX ET 
INTERNATIONAUX 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 

24. DISTRIBUTION INTÉRIEURE 
D'ÉLECTRICITÉ 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 
 

25. TÉLÉCOMMUNICATIONS (*) INTERDICTION DES PRESCRIPTIONS DE RÉSULTATS 
(ARTICLE 7) 

26. TRANSPORT AÉRIEN ET FERROVIAIRE TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 
27. SERVICES BANCAIRES ET AUTRES 
SERVICES FINANCIERS 

TRAITEMENT NATIONAL (ARTICLE 2) 
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28. TOUS SECTEURS – ASEAN TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE 
(ARTICLE 3) 
 

 

 NOTE:  SI LA RÉPUBLIQUE  
 DÉMOCRATIQUE POPULAIRE LAO 
 CONCLUT UN ACCORD 
 ASEAN SUR L'INVESTISSEMENT 
 APRÈS LA DATE D'ENTRÉE  
 EN VIGUEUR DU PRÉSENT 
 ACCORD, ELLE ACCORDERA 
 SUR DEMANDE DU JAPON 
 AUX INVESTISSEURS DU  
 JAPON ET À LEURS  
 INVESTISSEMENTS  
 UN TRAITEMENT QUI N’EST PAS  
 MOINS FAVORABLE QUE CELUI  
 QU'ELLE ACCORDE, DANS DES  
 CIRCONSTANCES SIMILAIRES, 
 AUX INVESTISSEURS D'UNE  
 PARTIE NON CONTRACTANTE 
 QUI EST UN PAYS MEMBRE  
 DE L'ASEAN CONFORMÉMENT À 
 L'ACCORD D'ASEAN. 

 
* Tout amendement ou modification d'une mesure existante ou l'adoption d'une nouvelle me-

sure ne sera pas plus restrictif pour les investisseurs existants du Japon et leurs investissements que 
la mesure appliquée à ces investisseurs ou investissements immédiatement avant cet amendement, 
cette modification ou cette adoption. 

« Les investisseurs existants du Japon et leurs investissements » signifie les investisseurs du 
Japon dont les investissements sont présents dans le territoire de la République démocratique po-
pulaire lao, et les investissements des investisseurs du Japon qui sont présents dans le territoire de 
la République démocratique populaire lao immédiatement avant l'amendement ou la modification. 

 140 



Volume 2779, I-48909 

No. 48909 
____ 

 
Belgium (on behalf of Belgium and Luxembourg in the name of 

the Belgium-Luxembourg Economic Union) 
 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement between the Belgium-Luxembourg Economic Union and the Government of the 
Republic of Korea for the reciprocal promotion and protection of investments. Brussels, 
12 December 2006 

Entry into force:  27 March 2011 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Dutch, English, French and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 18 August 2011 
 
 
 
Belgique (agissant pour la Belgique et le Luxembourg, au nom de 

l'Union économique belgo-luxembourgeoise) 
 

et 
 

République de Corée 

Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et le Gouvernement de la Répu-
blique de Corée concernant l'encouragement et la protection réciproques des investisse-
ments. Bruxelles, 12 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  27 mars 2011 par notification, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  néerlandais, anglais, français et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Belgique, 18 août 2011 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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No. 48910 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Senegal 

Financing Agreement (Fifth Poverty Reduction Support Development Policy Financing) be-
tween the Republic of Senegal and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Dakar, 10 June 2011 

Entry into force:  29 June 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 22 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sénégal 

Accord de financement (Cinquième financement pour la politique de développement à l'ap-
pui de la réduction de la pauvreté) entre la République du Sénégal et l'Association inter-
nationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales appli-
cables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date 
du 31 juillet 2010). Dakar, 10 juin 2011 

Entrée en vigueur :  29 juin 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 22 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Sri Lanka 

Financing Agreement (Second Additional Financing for Road Sector Assistance Project) be-
tween the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka and the International Develop-
ment Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Colombo, 29 April 
2011 

Entry into force:  2 June 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 22 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Sri Lanka 

Accord de financement (Deuxième financement additionnel pour le Projet d'assistance au 
secteur routier) entre la République socialiste démocratique de Sri Lanka et l'Associa-
tion internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Colombo, 29 avril 2011 

Entrée en vigueur :  2 juin 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 22 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 48912 
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International Development Association 

 

and 
 

Nicaragua 

Financing Agreement (Nicaragua Social Protection Project) between the Republic of 
Nicaragua and the International Development Association (with schedules, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Washington, 8 March 2011 

Entry into force:  25 July 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 22 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Nicaragua 

Accord de financement (Projet de protection sociale du Nicaragua) entre la République du 
Nicaragua et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 8 mars 2011 

Entrée en vigueur :  25 juillet 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale de 

développement, 22 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Peru 

Loan Agreement (Second Rural Electrification Project) between the Republic of Peru and 
the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix 
and International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for 
Loans, dated 31 July 2010). Lima, 5 July 2011 

Entry into force:  13 July 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 22 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Pérou 

Accord de prêt (Deuxième projet d'électrification rurale) entre la République du Pérou et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appen-
dice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 31 juillet 2010). Lima, 5 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  13 juillet 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 22 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Pakistan 

Loan Agreement (Karachi Port Improvement Project) between the Islamic Republic of 
Pakistan and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 1 July 2005, as amended through 12 February 
2008). Islamabad, 24 January 2011 

Entry into force:  15 July 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 22 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Pakistan 

Accord de prêt (Projet d'amélioration du port de Karachi) entre la République islamique du 
Pakistan et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu’amendées au 12 février 2008). Islamabad, 24 janvier 2011 

Entrée en vigueur :  15 juillet 2011 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement, 22 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Development Association 

 

and 
 

Papua New Guinea 

Financing Agreement (Productive Partnerships in Agriculture Project) between the Inde-
pendent State of Papua New Guinea and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General Condi-
tions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). 
Port Moresby, 9 August 2010 

Entry into force:  7 February 2011 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 22 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Papouasie-Nouvelle-Guinée 

Accord de financement (Projet de partenariats productifs dans le domaine de l'agriculture) 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DU 
PAKISTAN TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République islamique du Pakistan, 
Désireux de conclure une nouvelle Convention tendant à éviter la double imposition et à pré-

venir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont résidentes d’un État contractant ou 
des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts existants visés par la présente Convention sont : 
a) Dans le cas du Japon : 

i) l'impôt sur le revenu; et 
ii) l’impôt sur les sociétés  
(ci-après dénommés « l’impôt japonais »); 

b) Dans le cas du Pakistan, l'impôt sur le revenu (ci-après dénommé « l’impôt pakistanais ») 
2. La présente Convention s’applique aussi aux impôts de même nature ou sensiblement ana-

logues, institués après la date de signature de la Convention, qui s'ajoutent aux impôts visés au pa-
ragraphe 1, ou se substituent à eux. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les 
modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives, dans un délai raison-
nable après l'entrée en vigueur de ces modifications. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n'impose une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Japon », lorsqu'il est employé dans un sens géographique, désigne le territoire 
du Japon, y compris sa mer territoriale, auquel s'applique la législation fiscale japonaise, et toute 
région au-delà de sa mer territoriale, y compris les fonds marins et leur sous-sol, sur laquelle le 
Japon exerce des droits souverains, conformément au droit international, et à laquelle s'applique la 
législation fiscale du Japon; 

b) Le terme « Pakistan », lorsqu’il est employé dans un sens géographique, désigne le terri-
toire de la République islamique du Pakistan et inclut toute zone extérieure aux eaux territoriales 
du Pakistan qui, en vertu de la législation pakistanaise et en conformité avec le droit international, 
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est une zone sur laquelle le Pakistan exerce des droits souverains et sa juridiction exclusive relati-
vement aux ressources naturelles des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux surjacentes;  

c) L’expression « un État contractant » et l’expression « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, le Japon et le Pakistan; 

d) Le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l'impôt japonais ou l'impôt pakistanais; 
e) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d'une société et de toute autre 

association de personnes; 
f) Le terme « société » s'entend de toute personne morale ou de toute entité considérée, à 

l’égard de l’impôt, comme une personne morale; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-

tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » s'entend de toute opération de transport effectuée par 
un navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n'est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant; 
ii) toute personne morale constituée ou organisée conformément à la législation d'un 

État contractant; et  
iii) toute organisation n’ayant pas la personnalité morale qui est considérée, aux fins de 

l'impôt, comme une personne morale constituée ou organisée conformément à la légi-
slation d'un État contractant; et  

j) L'expression « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas du Japon, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; et 
ii) dans le cas du Pakistan, le Comité fédéral des recettes publiques (« Federal Board of 

Revenue ») ou son représentant autorisé. 
2. Aux fins de l’application de la présente Convention par un État contractant, à un moment 

quelconque, tout terme ou expression qui n’est pas défini dans la présente Convention a, à moins 
que le contexte n'impose une interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet 
État contractant, au moment considéré, en ce qui concerne les impôts auxquels s'applique la 
Convention, le sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur dans cet État contractant 
prévalant sur celui qui lui est attribué dans d'autres lois dudit État contractant. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » dé-
signe toute personne qui, en application de la législation dudit État contractant, est assujettie à 
l’impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son 
siège de direction ou de tout autre critère de même ordre, et englobe également cet État contractant 
et ses subdivisions politiques ou collectivités locales. Cette expression n’englobe cependant pas la 
personne assujettie à l’impôt dans cet État contractant uniquement à l'égard de revenus qui trou-
vent leur source dans cet État contractant. 
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2. Lorsque, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est alors déterminé comme suit : 

a) Elle est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’État contractant avec le-
quel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre d'intérêts vitaux); 

b) Si l’État contractant où se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être détermi-
né ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États contractants, 
elle est réputée être un résident seulement de l’État contractant où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle réside habituellement dans les deux États contractants, ou si elle ne séjourne habi-
tuellement dans aucun d'eux, elle sera considérée comme résidente seulement de l'État contractant 
dont elle est un ressortissant; 

d) Si elle est un ressortissant des deux États contractants ou ne l’est d’aucun des deux, les 
autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États contractants 
détermineront d’un commun accord l’État contractant dont la personne sera réputée être un rési-
dent aux fins de la présente Convention, eu égard à son siège ou bureau principal, son siège de di-
rection effective et tout autre facteur pertinent.  

Article 5 Établissement stable  

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » s’entend d’un 
lieu fixe où une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » couvre notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Un entrepôt; et 
g) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, un projet de construction, de montage ou d'installation ou 

une activité de supervision y afférente ne constitue un établissement stable que si sa durée est supé-
rieure à six (6) mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 
stable » ne s'entend pas des cas où : 

a) Des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins de 
stockage ou d’exposition; 
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c) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise; 

d) Des lieux fixes d’activité commerciale sont utilisés uniquement pour acheter des biens ou 
des marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Des lieux fixes d'activité commerciale sont utilisés aux seules fins de l'exercice, pour 
l’entreprise, de toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Des installations fixes d’activité commerciale sont utilisées uniquement pour l'exercice de 
toute combinaison des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale résul-
tant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 du présent article – agit 
dans un État contractant au nom d’une entreprise, celle-ci est réputée posséder un établissement 
stable dans cet État contractant à l'égard des activités que cette personne exerce pour l’entreprise, 
si cette personne : 

a) Possède et exerce habituellement dans cet État contractant le pouvoir de conclure des 
contrats au nom de l’entreprise, à moins que ses activités ne se limitent à celles qui sont énumérées 
au paragraphe 4, lesquelles, exercées à partir d'un lieu fixe d’activité commerciale, ne feraient pas 
de ce lieu un établissement stable au sens des dispositions dudit paragraphe; ou 

b) Ne dispose pas de ce pouvoir, mais conserve habituellement dans cet État contractant un 
stock de biens ou de marchandises à partir duquel elle effectue régulièrement des livraisons pour le 
compte de l’entreprise. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État contractant par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité 
dans cet autre État contractant (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autre-
ment) ne signifie pas qu'une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immeubles 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immeubles (y compris les 
exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont assujettis à l'impôt 
dans cet autre État contractant. 

2. L’expression « biens immeubles » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, l’expression couvre 
les biens accessoires aux biens immeubles, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations 
agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun 
concernant la propriété foncière, l’usufruit de biens immeubles et les droits à des paiements 
variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements 
minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires et les aéronefs ne sont pas considérés 
comme des biens immeubles. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immeubles. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immeubles d’une entreprise et aux revenus de biens immeubles servant à l’exercice d’une profes-
sion indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l'impôt que dans cet 
État contractant, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir 
d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses 
bénéfices sont assujettis à l'impôt dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où 
ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, il 
est imputé dans chacun des États contractants audit établissement stable les bénéfices qu’il aurait 
pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou ana-
logues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Aux fins de la détermination des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en 
déduction les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d'administration, qu'elles soient engagées dans l’État 
contractant où est situé l'établissement stable, ou ailleurs. 

4. S’il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un éta-
blissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses diverses 
parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contractant de déterminer les béné-
fices soumis à l'impôt selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit, cepen-
dant, être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu'il a acheté des 
biens ou marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe 
des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont alors sans inci-
dence sur celles desdits articles. 

Article 8. Transport international 

1. Les bénéfices de l'exploitation, en trafic international, de navires ou d'aéronefs par une 
entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 2 et de l'alinéa d) du paragraphe 1 de l'article 3, 
sous réserve qu'aucune des subdivisions politiques ou des collectivités locales du Pakistan ne pré-
lève un impôt similaire à l'impôt local sur les habitants ou à l'impôt des sociétés au Japon en ce qui 
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concerne l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international par une entreprise du Japon, 
une entreprise du Pakistan est exonérée de l'impôt local sur les habitants et de l'impôt des sociétés 
au Japon à l'égard de l'exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic international. 

3. Les dispositions des précédents paragraphes du présent article s’appliquent aussi aux bé-
néfices provenant de la participation à un groupement d'entreprises, à une entreprise mixte ou à un 
organisme international d'exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) L'entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 
contractant; 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient alors été réalisés par 
l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1, un État contractant inclut dans 
les bénéfices d'une entreprise dudit État contractant – et impose en conséquence – des bénéfices 
sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été imposée dans cet autre État 
contractant et que les autorités compétentes des États contractants conviennent, après consultation, 
que l’ensemble ou une partie des bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés 
par l’entreprise du premier État contractant mentionné si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, 
l’autre État contractant procède alors à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été 
perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions 
de la présente Convention. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont soumis à l'impôt dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l'impôt dans l’État contractant dont 
la société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État contractant, mais 
si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi 
établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société détenant di-
rectement, pendant une période de six (6) mois prenant fin à la date à laquelle le droit à des divi-
dendes est déterminé, au moins 50 % des actions avec droits de vote de la société distributrice des 
dividendes; 
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b) 7,5 % du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société détenant 
directement, pendant une période de six (6) mois prenant fin à la date à laquelle le droit à des divi-
dendes est déterminé, au moins 25 % des actions avec droits de vote de la société distributrice des 
dividendes; 

c) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Les dispositions des alinéas a) et b) du paragraphe 2 ne s'appliquent pas dans le cas de di-

videndes payés par une société qui a droit à une déduction pour les dividendes versés à ses bénéfi-
ciaires dans le calcul de son revenu imposable au Japon.  

4. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d'autres droits (ne relevant pas des créances), participant aux bénéfices, ainsi que les 
revenus d’autres droits soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation 
de l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, à partir d’un établissement stable qui y est 
situé, ou exerce dans cet autre État contractant une profession indépendante à partir d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 
15 s'appliquent, selon le cas. 

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rat-
tache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe dans cet autre État contractant, ni 
prélever aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés 
ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de bénéfices ou revenus prove-
nant de cet autre État contractant. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont assujettis à l'impôt dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant où ils sont pro-
duits et conformément à la législation de cet État contractant; mais si le bénéficiaire effectif des in-
térêts est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut excéder 10 % du mon-
tant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État contractant 
ne sont imposables que dans l'autre État contractant si : 

a) Le bénéficiaire effectif est le Gouvernement de cet autre État contractant, l’une de ses 
subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités locales, ou la banque centrale de cet autre État 
contractant ou toute institution entièrement détenue par le Gouvernement de cet autre État contrac-
tant; ou  
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b) Le bénéficiaire effectif est un résident de cet autre État contractant à l'égard de créances 
garanties ou assurées par une institution entièrement détenue par le Gouvernement de cet autre État 
contractant. 

4. Aux fins du paragraphe 3, les expressions « la banque centrale » et « institution entière-
ment détenue par le Gouvernement » désignent : 

a) Dans le cas du Japon : 
i) la Banque du Japon (« Bank of Japan »); 
ii) la Banque du Japon pour la coopération internationale (« Japan Bank for Internatio-

nal Cooperation »); 
iii) l'Agence japonaise de coopération internationale (« Japan International Cooperation 

Agency »); 
iv) l’Agence japonaise d’assurance-crédit export (« Nippon Export and Investment Insu-

rance »); et 
v) toute autre institution dont le capital est entièrement détenu par le Gouvernement 

japonais qui pourrait être convenue de temps à autre entre les Gouvernements des 
États contractants par échange de notes diplomatiques; 

b) Dans le cas du Pakistan : 
i) la Banque d'État du Pakistan; et 
ii) toute autre institution dont le capital est entièrement détenu par le Gouvernement 

pakistanais qui pourrait être convenue de temps à autre entre les Gouvernements des 
États contractants par échange de notes diplomatiques. 

5. Le terme « intérêts », tel qu'employé dans le présent article, désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices du débiteur, et en particulier les revenus des fonds publics et des 
obligations d’emprunt, y compris les primes et lots attachés à ceux-ci, et tous les revenus qui sont 
soumis au même traitement fiscal que ceux tirés de fonds prêtés en vertu de la législation fiscale de 
l'État contractant d'où proviennent les revenus. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont produits les 
intérêts soit une activité à partir d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession indé-
pendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 15 s'appliquent, selon le cas. 

7. Les intérêts sont réputés provenir d'un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident 
ou non d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou 
une base fixe en relation avec lesquels la créance sur laquelle des intérêts sont versés 
a été contractée, et auxquels la charge de ces intérêts est imputée par ledit 
établissement ou ladite base fixe, ceux-ci sont alors considérés comme provenant de 
l’État contractant où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, compte 
tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 

 258 



Volume 2779, I-48927 

bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste impo-
sable selon la législation de chaque État contractant, et compte tenu des autres dispositions de la 
présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l'État contractant où elles sont 
produites et conformément à la législation de cet État contractant, mais si le bénéficiaire effectif 
des redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % du 
montant brut des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » s’entend des rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage, ou la concession de l’usage, d’un droit d’auteur sur une œuvre litté-
raire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou les enregis-
trements pour la radiodiffusion et la télédiffusion, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secret, ou pour 
l’utilisation, ou le droit d’utiliser, des équipements industriels, commerciaux ou scientifiques, ou 
pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont pro-
duites les redevances, soit une activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit une 
profession libérale à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 
redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15 s'appliquent, selon le cas. 

5. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non d’un 
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en relation 
avec lesquels l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auxquels sont imputées 
ces redevances, celles-ci sont alors réputées produites dans l'État contractant où l’établissement 
stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant, 
et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 
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Article 13. Rémunérations de services techniques 

1. Les rémunérations de services techniques produites dans un État contractant et payées à 
un résident de l’autre État contractant sont soumises à l'impôt dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces rémunérations de services techniques sont également imposables dans 
l'État contractant où elles sont produites et conformément à la législation de cet État contractant, 
mais si le bénéficiaire effectif des rémunérations de services techniques est un résident de l’autre 
État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % du montant brut des rémunérations de ser-
vices techniques. 

3. L’expression « rémunérations de services techniques » au sens du présent article désigne 
les rémunérations de toute nature perçues en contrepartie de services de gestion, techniques ou 
consultatifs, y compris les services de personnel technique ou autre, mais ne comprend pas les ré-
munérations de toute nature perçues : 

a) En contrepartie de toute construction, montage, installation ou tout autre projet similaire, 
ou des activités de surveillance y afférentes; 

b) En contrepartie de la prestation d'une profession indépendante visée à l'article 15; ou 
c) En contrepartie d'un emploi visé à l'article 16. 
4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des rémunérations de services techniques, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant d’où proviennent lesdites rémunérations une activité par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé, et que les contrats pour lesquels les rémunérations de services tech-
niques sont payées se rattachent effectivement audit établissement stable. Dans ce cas, les disposi-
tions de l'article 7 s'appliquent. 

5. Les rémunérations de services techniques sont réputées produites dans un État contractant 
lorsque le débiteur est un résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des rému-
nérations de services techniques, résident ou non d’un État contractant, a dans un État contractant 
un établissement stable ou une base fixe en relation avec lesquels l’obligation de paiement des ré-
munérations de services techniques a été contractée, et auxquels sont imputées ces rémunérations 
de services techniques par ledit établissement stable ou ladite base fixe, celles-ci sont réputées 
produites dans l'État contractant où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des rémunérations 
de services techniques, compte tenu des contrats pour lesquels elles sont payées, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dis-
positions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excé-
dentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant, et compte 
tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 14. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immeubles visés 
à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de la cessions d'actions d'une société ou 
d'intérêts dans une association de personnes ou une fiducie sont imposables dans l'autre État 
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contractant où les actions ou les intérêts tirent au moins 50 % de leur valeur, directement ou 
indirectement, des biens immeubles visés à l'article 6 et situés dans cet autre État contractant. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 2 ne soient applicables, les gains qu'un rési-
dent d'un État contractant tire de la cession d'actions émises par une société qui est un résident de 
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État, si les actions détenues par le cédant 
(ainsi que celles qui sont détenues par des personnes apparentées ou qui peuvent être ajoutées à 
celles du cédant) représentent au moins 25 % de l'ensemble des actions émises par cette société à 
un moment quelconque au cours de l'année d'imposition ou de l'année imposable pendant laquelle 
la cession a lieu. 

4. Les gains provenant de la cession de biens meubles faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable que l'entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens meubles attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre État 
contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de la 
cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, 
sont imposables dans cet autre État contractant. 

5. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de la cession de navires ou d'aéro-
nefs exploités par ladite entreprise en trafic international, ou de biens meubles affectés à l'exploita-
tion de ces navires ou aéronefs, ne sont soumis à l'impôt que dans cet État contractant. 

6. Les gains tirés de la cession des biens, autres que ceux visés dans les paragraphes précé-
dents du présent article, ne sont assujettis à l'impôt que dans l'État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 15. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession indépendante ou 
d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État contractant sauf : 

a) S’il dispose de façon régulière, dans l'autre État contractant, d’une base fixe pour 
l’exercice de ses activités; ou 

b) S’il séjourne dans l’autre État contractant pendant une ou plusieurs périodes d’une durée 
totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de douze (12) mois commençant 
ou se terminant au cours de l’année d'imposition ou de l'année imposable concernée. 

S'il dispose d'une telle base fixe ou demeure dans cet autre État contractant pour la ou les pé-
riodes susmentionnées, les revenus sont imposables dans cet autre État contractant mais unique-
ment dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe ou sont tirés de cet autre État contrac-
tant pendant la ou les périodes susmentionnées. 

2. L’expression « profession indépendante » s’entend notamment de l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que de la 
pratique libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 16. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 17, 19, 20 et 21, les salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues que le résident d'un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne 
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sont imposables que dans cet État contractant, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Dans ce cas, ils peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d'un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n'est imposable que 
dans le premier État mentionné si : 

a) Le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État contractant que pendant une ou plusieurs pé-
riodes d’une durée totale ne dépassant pas 183 jours au cours de toute période de douze (12) mois 
commençant ou se terminant au cours de l'année d'imposition ou de l'année imposable concernée; 

b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n'est 
pas résident de l’autre État contractant; et 

c) La rémunération n'est pas imputée à un établissement stable ou une base fixe que 
l’employeur a dans cet autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue au titre 
d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une en-
treprise d’un État contractant est imposable dans cet État contractant. 

Article 17. Tantièmes des administrateurs 

Les tantièmes et autres rétributions analogues que le résident d’un État contractant perçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration de la société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

Article 18. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 15 et 16, les revenus que le résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant que musi-
cien, ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l'impôt dans cet autre État contractant. 

2. Lorsque les revenus d’activités personnelles qu’un artiste du spectacle ou un sportif 
exerce dans un État contractant sont attribués non pas à l'artiste du spectacle ou au sportif lui-
même mais à une autre personne qui est un résident de l'autre État contractant, ces revenus sont 
imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 15 et 16, dans l'État contractant où les acti-
vités de la personne sont exercées. 

Article 19. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 20, les pensions et autres rémunéra-
tions similaires versées à un résident d'un État contractant ne sont assujetties à l'impôt que dans cet 
État contractant. 

Article 20. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires payés par un État contrac-
tant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses collectivités locales à une personne physique 
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au titre de services rendus à cet État contractant, cette subdivision ou cette collectivité locale, dans 
l'exercice de fonctions de caractère public ne sont imposables que dans cet État contractant. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État contractant et si la 
personne physique est un résident de cet État contractant qui : 

i) est ressortissant de cet autre État contractant; ou 
ii) n’est pas devenu un résident de cet autre État contractant à seule fin de rendre les 

services en question. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations si-

milaires payées par un État contractant, ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités lo-
cales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
physique au titre de services rendus à cet État contractant ou à cette subdivision ou collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État contractant. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État 
contractant. 

3. Les dispositions des articles 16, 17, 18 et 19 s’appliquent aux salaires, traitements, pen-
sions et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activi-
té commerciale exercée par un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou une de ses 
collectivités locales. 

Article 21. Étudiants 

1. a) Les sommes qu'un étudiant qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre 
dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État 
mentionné à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études et de formation ne sont pas imposables dans ledit État contractant, à condition 
que : 

i) ces sommes proviennent de sources situées en dehors dudit État contractant; ou 
ii) ces sommes lui soient versées sous forme de subventions, de bourses, d'allocations ou 

de récompenses par une entité publique dudit État contractant ou toute autre entité 
qui est exploitée à des fins religieuses, caritatives, éducatives, scientifiques, artis-
tiques, culturelles ou publiques et dont tout ou partie des revenus est exonéré d'impôt 
en vertu du droit interne dudit État contractant. 

b) Les rémunérations qu'un étudiant visé à l'alinéa a) reçoit au titre d'un emploi qu'il exerce 
dans ledit État contractant ne sont pas imposables dans cet État contractant, si le total de cette ré-
munération ne dépasse pas 1 500 000 yen japonais ou son équivalent en roupies pakistanaises pour 
une année civile concernée. 

c) Les dispositions de l'alinéa b) ne s'appliquent à l'étudiant que pour une période n'excédant 
pas trois (3) ans à compter de la date à laquelle il commence ses études dans cet État contractant. 

2. a) Les sommes reçues, aux fins de son entretien ou sa formation, par l'apprenti qui est ou 
était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État 
contractant et qui séjourne dans le premier État contractant mentionné à seule fin d’y poursuivre sa 
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formation ne sont pas soumises à l'impôt dans cet État contractant, pour autant que les sommes 
proviennent de sources extérieures à cet État contractant. 

b) Les rémunérations qu'un apprenti visé à l'alinéa a) reçoit au titre d'un emploi qu'il exerce 
dans cet État contractant ne sont pas imposables dans cet État contractant si le total de cette rému-
nération ne dépasse pas 1.500.000 yen japonais ou son équivalent en roupies pakistanaises pour 
une année civile concernée. 

c) Les dispositions de l'alinéa a) ou de l'alinéa b) ne s'appliquent à l'apprenti que pour une 
période n'excédant pas un an à compter de la date à laquelle il commence sa formation dans cet 
État contractant. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu du résident d’un État contractant, de quelque provenance que ce 
soit, dont il n'est pas question dans les articles précédents de la présente Convention (ci-après dé-
nommés « autres revenus ») ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui sont 
tirés de biens immeubles tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l'autre État contractant soit des 
activités à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir 
d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effec-
tivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 15 s'appliquent, selon le cas. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d’un résident 
d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention 
et qui proviennent de l’autre État contractant sont aussi imposables dans cet autre État conformé-
ment à sa législation nationale. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation japonaise concernant l'admission en crédit 
d'impôt, à l’égard de l'impôt japonais, de l'impôt payable dans tout autre pays que le Japon : 

a) Lorsqu'un résident du Japon tire de sources situées au Pakistan des revenus qui, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables au Pakistan, le montant 
de l'impôt pakistanais payable sur ces revenus est admis en déduction de l'impôt japonais frappant 
les revenus de ce résident. Toutefois, le montant à déduire ne peut excéder la fraction de l'impôt 
japonais qui correspond aux revenus en question. 

b) Lorsque le revenu tiré de sources situées au Pakistan est un dividende distribué par une 
société qui est un résident du Pakistan à une société qui est un résident du Japon et qui possède au 
moins 25 % soit des actions avec droit de vote émises par la société payant le dividende soit de la 
totalité des actions émises par cette société, pendant la période d'au moins six (6) mois immédia-
tement antérieure à la date de confirmation de l'obligation de paiement des dividendes, l'imputation 
tient compte de l'impôt pakistanais que la société doit payer sur les dividendes au titre de ses reve-
nus. 
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2. Dans le cas du Pakistan, la double imposition sera évitée comme suit : 
a) Lorsqu’un résident du Pakistan tire des revenus qui, conformément aux dispositions de la 

présente Convention, peuvent être imposés au Japon, directement ou par déduction, le Pakistan 
admettra en tant que dégrèvement à l’impôt sur les revenus de ce résident un montant égal à 
l’impôt payé au Japon. Ce dégrèvement accordé en vertu de la disposition ci-dessus n’excèdera pas 
la part la moins élevée de l’impôt sur le revenu qui aurait été perçue sur le même revenu au 
Pakistan selon les taux qui y sont applicables; 

b) Lorsqu’un résident du Pakistan tire des revenus qui, conformément aux dispositions de la 
présente Convention, ne peuvent être imposés qu'au Japon, le Pakistan peut inclure ces revenus 
dans l’assiette de l’impôt, mais seulement aux fins de déterminer le taux de l'impôt sur ces autres 
revenus imposables au Pakistan. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou obligation connexe autre ou plus lourd que ceux auxquels sont ou peuvent être as-
sujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, notamment à 
l’égard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l'article premier, les dispositions du présent 
paragraphe s'appliquent aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l'un des États contrac-
tants ou des deux. 

2. L'établissement stable que l'entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant 
n'est pas imposé dans cet autre État contractant moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État contractant qui exercent les mêmes activités. Les dispositions du présent paragraphe ne 
peuvent être interprétées comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt qu'il accorde à ses 
propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs charges de famille. 

3. Sauf dans les cas où s'appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du para-
graphe 8 de l'article 11, du paragraphe 6 de l'article 12 ou du paragraphe 6 de l'article 13, les inté-
rêts, redevances, frais pour services techniques et autres débours payés par un résident d'un État 
contractant à un résident de l'autre État contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices impo-
sables du premier résident mentionné, déductibles dans les mêmes conditions que s'ils avaient été 
payés à un résident du premier État contractant mentionné. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État contractant mentionné à aucun impôt ou obligation connexe 
autre ou plus lourd que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises 
similaires du premier État contractant mentionné. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les deux en-
traînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente 
Convention, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne de 
ces États contractants, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, 
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si sa situation relève du paragraphe 1 de l'article 24, celle de l’État contractant dont elle est ressor-
tissante. L'autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois (3) ans à compter de la pre-
mière notification des mesures à l'origine d'une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention. L'accord conclu est appliqué nonobstant les 
délais prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de surmonter par voie 
d’accord amiable les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les 
doubles impositions dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents du présent article. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements pertinents 
pour faire appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation interne 
des États contractants relative aux impôts visés par la Convention, dans la mesure où l'imposition 
prévue par ces dispositions n'est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est 
pas limité par l’article premier. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État contractant et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribu-
naux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés 
au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant lesdits impôts ou par les décisions 
sur les recours relatifs à ces impôts. Lesdites personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements 
qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer à l'occasion d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à la législation et à la pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou de celle de l'autre État contractant ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celle de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou pro-
fessionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication compromet-
trait l’ordre public. 
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Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en application des 
règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Titres 

Les titres des articles de la présente Convention sont insérés à titre de référence uniquement et 
n’affecteront pas son interprétation. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention sera approuvée par chacun des États contractants conformément à 
leurs procédures légales et entrera en vigueur le trentième (30ème) jour après la date d'échange des 
notes diplomatiques indiquant cette approbation. 

2. La présente Convention sera applicable : 
a) Dans le cas du Japon : 

i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants imposables à 
partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de la-
quelle la Convention entre en vigueur; et 

ii) en ce qui concerne les impôts sur le revenu qui ne sont pas retenus à la source et les 
impôts sur les sociétés, aux revenus afférents à toute année d'imposition commençant 
le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la 
Convention entre en vigueur; et 

b) Dans le cas du Pakistan : 
i) en ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux montants payés à partir du 

1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en 
vigueur; et 

ii) en ce qui concerne tous les autres impôts, pour l'année d'imposition commençant le 
1er juillet ou après le 1er juillet de l'année civile suivant immédiatement celle au cours 
de laquelle la Convention entre en vigueur. 

3. La Convention entre le Japon et le Pakistan tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, signée à Tokyo le 17 février 1959 (ci-
après dénommée « la Convention antérieure ») cessera d'être en vigueur à partir de la date à 
laquelle la présente Convention prend effet à l'égard des impôts auxquels elle s'applique, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article. 

4. La Convention antérieure prendra fin à la dernière date à laquelle elle aura effet confor-
mément au présent article. 

5. Nonobstant l'entrée en vigueur de la présente Convention, une personne qui a droit aux 
avantages visés à l'article 11 de la Convention antérieure au moment de l'entrée en vigueur de la 
Convention continue à y avoir droit au même titre que si la Convention antérieure était restée en 
vigueur. 
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Article 30. Dénonciation 

La présente Convention restera en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. 
L’un ou l’autre État contractant peut la dénoncer, après l’expiration d’un délai de cinq (5) ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention, moyennant un préavis de dénonciation 
d’au moins six (6) mois avant la fin de toute année civile, donné par la voie diplomatique. Dans ce 
cas, la Convention cessera de produire ses effets : 

a) Dans le cas du Japon : 
i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants imposables à 

partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de la-
quelle le préavis est donné; 

ii) en ce qui concerne les impôts sur le revenu qui ne sont pas retenus à la source et les 
impôts sur les sociétés, pour les revenus de toute année imposable à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le préa-
vis est donné; et 

b) Dans le cas du Pakistan : 
i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants imposables à 

partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de la-
quelle le préavis est donné; et 

ii) en ce qui concerne les autres impôts, pour l'année d'imposition commençant le 
1er juillet ou après le 1er juillet de l’année civile suivant immédiatement celle au cours 
de laquelle le préavis est donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT à Islamabad, le 23 janvier 2008, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
SEIJI KOJIMA 

Pour le Gouvernement de la République islamique du Pakistan : 
ABDULLAH YUSUF 
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PROTOCOLE 

À la signature de la Convention entre le Japon et la République islamique du Pakistan tendant 
à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu (ci-
après dénommée « la Convention »), le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la 
République islamique du Pakistan sont convenus des dispositions suivantes, lesquelles font partie 
intégrante de la Convention : 

1. En référence au paragraphe 3 de l'article 7 de la Convention : 
Il est entendu qu'aucune déduction n'est admise à l'égard des montants payés ou facturés (autre 

que le remboursement des frais encourus) par un établissement stable d'une entreprise au siège so-
cial de l'entreprise ou de l’un quelconque de ses bureaux comme : 

a) Redevances, honoraires ou autres paiements similaires pour l’usage de brevets ou d’autres 
droits; 

b) Commission pour des services précis rendus ou pour une activité de direction; et 
c) Intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement stable, sauf dans le cas d’une banque. 
2. En référence au paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention : 
Il est entendu que les dispositions du paragraphe ne doivent pas être interprétées comme res-

treignant les pouvoirs de taxation des Gouvernements provinciaux au Pakistan. 
3. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, un État contrac-

tant réduit le taux de l'impôt sur le revenu d'une personne qui est un résident de l'autre État contrac-
tant ou l'exempte et qu'en vertu des lois en vigueur dans cet autre État contractant ladite personne 
est soumise à l'impôt dans cet autre État contractant seulement sur la partie de ce revenu qui est 
transférée ou perçue dans cet autre État contractant, la réduction ou l'exonération ne s'applique qu'à 
la partie de ce revenu qui est transférée ou perçue dans cet autre État contractant. 

4. Aucune disposition de la Convention n'empêche le Japon de prélever un impôt à la 
source, conformément à sa législation, sur le revenu et les gains réalisés par une personne en vertu 
d'un contrat d'une société en commandite simple (« Tokumei Kumiai ») ou d'un contrat similaire. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Islamabad, le 23 janvier 2008, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
SEIJI KOJIMA 

Pour le Gouvernement de la République islamique du Pakistan : 
ABDULLAH YUSUF 
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United Nations 
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Turkey 

Exchange of letters constituting an arrangement on the holding of the Seminar on the prose-
cution and investigation of terrorism held in Ankara (Turkey) from 18 to 20 July 2011. 
New York, 15 July 2011 

Entry into force:  15 July 2011, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 2 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Turquie 

Échange de lettres constituant un arrangement relatif à la tenue du séminaire sur les pour-
suites et les enquêtes en matière de terrorisme tenu à Ankara (Turquie) du 18 au 
20 juillet 2011. New York, 15 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  15 juillet 2011, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 2 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Ecuador 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations Population Fund 
(UNFPA) and the Government of the Republic of Ecuador on the applicability of the 
Basic Agreement between the United Nations Development Programme (UNDP) and the 
Government of Ecuador. New York, 24 June 2011, and Quito, 31 July 2011 

Entry into force:  31 July 2011, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 12 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 
Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies pour la 

population) 
 

et 
 

Équateur 

Échange de lettres constituant un accord entre le Fonds des Nations Unies pour la popula-
tion (FNUAP) et le Gouvernement de la République de l'Équateur concernant l'applica-
bilité de l'Accord de base entre le Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) et le Gouvernement de l'Équateur. New York, 24 juin 2011, et Quito, 31 juillet 
2011 

Entrée en vigueur :  31 juillet 2011, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 12 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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and 
 

Lao People's Democratic Republic 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the Govern-
ment of the Lao People's Democratic Republic concerning arrangements for the Region-
al Workshop for South-East Asian Countries on the Methodological Review of Bench-
marking, Rebasing and Chain-linking of Economic Indicators to be held in Vientiane, 
Lao People's Democratic Republic from 24 to 26 August 2011. New York, 6 July 2011 
and 29 July 2011 

Entry into force:  29 July 2011, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 9 August 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

République démocratique populaire lao 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République démocratique populaire lao concernant les 
arrangements relatifs à l'atelier régional pour les pays d'Asie du Sud-Est sur l'examen 
des méthodes d'analyse comparative, le changement de base et l’enchaînement des 
indicateurs économiques qui se tiendra à Vientiane, République démocratique populaire 
lao du 24 au 26 août 2011. New York, 6 juillet 2011 et 29 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  29 juillet 2011, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 9 août 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Entrée en vigueur :  6 juin 2011 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, espagnol et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 16 août 2011 

 277 



Volume 2779, I-48931 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 278 



Volume 2779, I-48931 

 

 279 



Volume 2779, I-48931 

 

 280 



Volume 2779, I-48931 

 

 281 



Volume 2779, I-48931 

 

 282 



Volume 2779, I-48931 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

 283 



Volume 2779, I-48931 

 

 284 



Volume 2779, I-48931 

 

 285 



Volume 2779, I-48931 

 

 286 



Volume 2779, I-48931 

 

 287 



Volume 2779, I-48931 

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 

 288 



Volume 2779, I-48931 

 

 289 



Volume 2779, I-48931 

 

 290 



Volume 2779, I-48931 

 

 291 



Volume 2779, I-48931 

 

 292 



Volume 2779, I-48931 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE VÉTÉRINAIRE 

La République argentine et la République turque (ci-après dénommées « les Parties »), 
Désireuses de faciliter la circulation d'animaux vivants et de produits d'origine animale prove-

nant de leurs territoires respectifs ou y transitant, 
Déterminées à garantir la santé animale et publique et à prévenir l'introduction de maladies 

animales contagieuses et de produits dangereux, 
Poursuivant le développement de la coopération technique bilatérale dans le domaine vétéri-

naire, 
Conformément à leurs obligations qui découlent des conventions et des accords internatio-

naux, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

1. L'importation et le transit d’animaux vivants et de produits d'origine animale (ci-après dé-
nommés « cargaison ») sont autorisés sous réserve des conditions suivantes : 

a) Les conditions de santé vétérinaire pertinentes, obligatoires et en vigueur du pays impor-
tateur ou du pays de transit, le cas échéant, sont satisfaites; 

b) Une autorisation de l'autorité compétente du pays importateur ou du pays de transit, le cas 
échéant, avant l'acheminement, est délivrée; 

c) Les cargaisons sont accompagnées d'un certificat de santé vétérinaire établi au moins en 
langues espagnole et turque, conformément au spécimen exigé par le pays importateur ou le pays 
de transit, selon le cas. 

2. Aux fins d'application du paragraphe 1, les Parties s'engagent à : 
a) S'informer et à se tenir mutuellement au courant de manière régulière des conditions vété-

rinaires obligatoires en vigueur régissant l'importation de cargaisons dans leurs territoires ou qui y 
transitent; 

b) Échanger des spécimens de certificats de santé vétérinaires applicables aux cargaisons 
importées dans leurs territoires ou qui y transitent, et de se notifier mutuellement et sans délai toute 
modification apportée à ces spécimens. 

Article 2 

1. Si, au point d'entrée ou au lieu de destination, il est établi que les cargaisons ne sont pas 
conformes aux conditions fixées dans le certificat vétérinaire, l'autorité compétente de la Partie 
importatrice peut prendre des mesures conformément à ses lois et règlements. 

2. Si la situation décrite au paragraphe 1 du présent article se produit, l'autorité compétente 
de la Partie importatrice informe dûment l'autorité compétente de la Partie expéditrice des irrégula-
rités observées et des mesures imposées. 
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Article 3 

1. Les autorités compétentes des Parties s'engagent à :  
a) Se transmettre des rapports mensuels des maladies à communiquer obligatoirement, sur-

venant sur leurs territoires et État respectifs, notamment le(s) nom(s) et code(s) de la région ou des 
régions affectée(s) ainsi que le nombre d'animaux affectés et leurs espèces. Les rapports mensuels 
peuvent être transmis par voie électronique, soit par courriel soit par internet; 

b) S'informer par écrit et sans délai dès la première détection de l'apparition de toute maladie 
figurant sur la Liste A de l'OIE (Organisation mondiale de la santé animale) et, par la suite, 
s'informer de l'évolution de la maladie; 

c) S’échanger des renseignements sur les actions de prévention et les mesures de contrôle 
prises pour protéger leur cheptel des maladies contagieuses. 

2. Les autorités compétentes des Parties s'engagent en outre à : 
a) Encourager des projets techniques et de coopération communs contre les maladies figu-

rant sur la Liste A de l'OIE, dans le cadre de la FAO (Organisation des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture) et du groupe tripartite OIE/CE (Commission européenne)/FAO; 

b) Œuvrer ensemble à la surveillance, la prévention et la lutte contre les maladies animales 
transfrontières. 

Article 4 

1. Les autorités compétentes des Parties promeuvent la coopération régionale bilatérale et 
multilatérale dans le domaine de la santé vétérinaire, notamment par : 

a) L'échange de la réglementation et des publications professionnelles ou  scientifiques rela-
tives au domaine vétérinaire; 

b) L'échange de leurs plans actuels de surveillance des résidus dans les produits d'origine 
animale ainsi que les résultats annuels obtenus de la mise en œuvre de ces plans; 

c) La facilitation de la coopération entre les institutions scientifiques et les laboratoires de 
diagnostic et d'analyse qui contribuent à l'étude et à la recherche sur des aspects importants de san-
té publique et animale d'intérêt commun; 

d) L'élargissement de l'assistance et de l'expertise techniques mutuelles en matière de sur-
veillance, de prévention et de contrôle des maladies animales; 

e) En cas d'urgence et sur demande de l'une des Parties, l'échange des souches de pathogènes 
à des fins expérimentales ou de diagnostic, ainsi que le partage d'expertise sur les techniques d'ap-
proche de diagnostic; 

f) La promotion des échanges d'experts vétérinaires nationaux dans le but de renforcer l'en-
tente et la confiance mutuelles dans l'organisation et le fonctionnement des services vétérinaires, 
les procédures d'exportation et de certification, les méthodes de détection des maladies et les pro-
cédures de présentation de rapports, l'état sanitaire des animaux et les systèmes d'information; 

g) L'organisation de réunions annuelles régulières d'experts sur les questions essentielles 
d'intérêt commun et, en cas d'urgence et sur demande écrite de l'une des Parties, l'organisation de 
réunions extraordinaires de hauts responsables vétérinaires pour coordonner les mesures de pré-
vention et de contrôle des épizooties. 
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2. Les dépenses encourues au titre de la mise en œuvre des mesures visées au paragraphe 1 
du présent article, notamment de ses alinéas f) et g), sont prises en charge selon les règles géné-
rales suivantes : 

a) Lorsque des visites d’experts visées à l'alinéa f) du paragraphe 1 sont effectuées à la suite 
d'une invitation officielle de la Partie hôte, les coûts d'organisation et les frais de transport et d'hé-
bergement des experts en visite sont pris en charge par la Partie hôte. 

Lorsque des visites d'experts visées à l'alinéa f) du paragraphe 1 sont effectuées à la suite 
d'une demande officielle de la Partie expéditrice, les coûts d'organisation sont supportés par la Par-
tie hôte tandis que les frais de transport et d'hébergement des experts en visite sont pris en charge 
par la Partie contractante expéditrice. 

b) Les réunions visées à l'alinéa g) du paragraphe 1 sont organisées selon le principe de réci-
procité et les coûts y afférents sont pris en charge par la Partie hôte tandis que les frais de trans-
port, d'hébergement et de subsistance des experts en déplacement sont pris en charge par la Partie 
expéditrice. 

c) La Partie expéditrice souscrit une police d'assurance médicale internationale pour le béné-
fice de ses représentants et experts, couvrant toute la durée de leur voyage. 

Article 5 

Pour l'application du présent Accord, les autorités nationales compétentes des Parties contrac-
tantes sont : 

a) Pour la République argentine : le Service national de la santé et de la qualité agroalimen-
taire (SENASA), relevant du Secrétariat de l'agriculture, de l'élevage, de la pêche et de l'alimenta-
tion; 

b) Pour la République turque : la Direction générale de la protection et du contrôle, relevant 
du Ministère de l'agriculture et des affaires rurales à Ankara. 

Article 6 

Tout différend relatif à l’application du présent Accord est réglé, en premier lieu, par les re-
présentants des autorités nationales compétentes désignées des Parties. 

Les différends persistants sont réglés par la voie diplomatique. 

Article 7 

Les dispositions et le champ d'application du présent Accord peuvent être complétés ou amen-
dés sous réserve du consentement formel écrit des deux Parties. 

Article 8 

Chacune des Parties notifie à l'autre par la voie diplomatique l’accomplissement des procé-
dures requises en ce qui la concerne pour l’entrée en vigueur du présent Accord, qui prend effet le 
trentième (30ème) jour après la date de réception de la dernière notification. 
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Le présent Accord est conclu pour une période de cinq (5) ans et peut être reconduit tacite-
ment pour une autre durée de cinq (5) ans, à moins que l'une des Parties ne le dénonce par écrit, 
par la voie diplomatique, au moins six (6) mois avant l'expiration de la période respective de vali-
dité. 

FAIT à Ankara, le 28 mars 2005, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, turque 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-
glais prévaudra. 

Pour la République argentine : 
RAFAEL BIELSA 

Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte  

Pour la République turque : 
ABDULLAH GÜL 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaire étrangères
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